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CONSEIL MUNICIPAL du JEUDI 26 JUIN 2025  

Ordre du jour  

 

 
ü Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 10 avril 2025  

 
 

 

RAPPORTEURS  : 

 

 

 

DEVELOPPEMENT DUR ABLE, DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ,                                  

VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE  

 

 

M. BERILLON 

 

 

M. SLACK 

 

 

M. DUFAILLY 

 

 

M. BOUCHONNET 

 
 

M. SLACK 

 

 

M. BOUCHONNET 

 

 

M. SLACK 

 

 

M. DUFAILLY 

 

 

Mme DELFAUD 

 

 

M. BERNARD 

 

 

M. VOTION 

 

 

M. DUFAILLY 

 

 

 

1. Approbation de la charte dõengagement RSO 2025-2029 selon 

le Label Lucie 26000  

 

2. Dénomination de la salle de gymnastique de la plaine des 

sports Gilbert Moga : Salle Monique et Roger Domingues 

 

3. Attribution dõune subvention exceptionnelle ¨ lõassociation 
« Arcachon La Teste Handball Club » 

 

4. Convention de partenariat avec le cercle de voile de cazaux lac 

ð saison sportive 2025-2026 
 

5. Convention de partenariat avec lõassociation sportive testerine 

section char à voile ð saison sportive 2025-2026 

 

6. Convention de partenariat avec lõassociation Les Jeunes du 
Captalatð saison sportive 2025-2026 

 

7. Convention de partenariat avec lõassociation Grimpe en Testeð 

saison sportive 2025-2026 

 

8. Convention de partenariat avec lõassociation Tennis Club de La 

Teste de Buch ð saison sportive 2025-2026 

 

9. Convention de partenariat avec lõassociation Tennis Club de 
Cazauxð saison sportive 2025-2026 

 

10. Convention de partenariat avec lõUnion des Surfs Clubs du 
Bassin dõArcachonð saison sportive 2025-2026 

 

11. Convention de partenariat avec lõassociation Les Archers du 
Bassinð saison sportive 2025-2026 

 

12. Opération Cap 33 2025 : reconduction de lõop®ration et 

conventions de partenariat 

 

17.  
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M. PASTOUREAU 

 

 

 

M. AMBROISE 

 

 

 

 

Mme GRONDONA 

 

 

Mme POULAIN 

 

 

 

 

13. Tarifs publics de la restauration scolaire et des services 

périscolaires et extrascolaires : Tarifs à partir du 1er septembre 

et 1er octobre 2025 

 

14. Convention avec lõOGEC du Bassin dõArcachon pour les 
écoles privées St-Vincent et St- Thomas : montant de la 

participation communale pour les frais de fonctionnement et 

versement du solde pour lõann®e scolaire 2024-2025 

 

15. Convention de subvention au titre du poste de Conseiller 

numérique 

 

16. Affectation de collections au Musée du Pays de Buch et du 

Bassin dõArcachon  

 

 
 

 

R£NOVATION URBAINE, AM£NAGEMENT DE LõESPACE,             

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  

 

 

Mme TILLEUL 

 

 

 

Mme DELEPINE 

 

 

 

 
Mme ECHINARD 

 

 

 

 

 

 

Mme TILLEUL 

 

 

 

M. BOUDIGUE 

 

 

 

 

Mme REAU  

 

 

 

 

 

17. Déploiement des infrastructures de recharge de véhicules 

électriques (bornes IRVE) : Attribution des autorisations 

dõoccupation du domaine communal 

18. Aménagement de la rue du Président Carnot et de la rue 

du Captalat : convention avec le Département de la 

Gironde pour la d®l®gation de maitrise dõouvrage et la 

participation financière 

19. Convention de servitude avec Gironde Numérique pour 

le déploiement de la fibre optique FTTH GTHD avenue 

de Césarée à Gujan-Mestras : implantation de poteaux 

télécom sur les parcelles G169 et G211 appartenant à la 

ville de La Teste de Buch 

20. Réhabilitation du parking de la Salie sud : approbation de 

la convention de coop®ration avec lõONF pour une 

gestion durable et concertée du site 

21. Réhabilitation post-incendie du plan plage de la Salie 

Nord : approbation de la Convention de partenariat (type 

Feder) avec lõONF 

22. Acquisition de la parcelle FR 863 sise 1-1bis avenue 

Pasteur (propriété EPF NA) 
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   M. SAGNES 

 

 

Mme DESMOLLES 

 

 

M. VOTION 

 

 

M. PINDADO 

 

 

M. BOUYROUX 

 

 

M. BOUYROUX 

 

 

 

23. Convention de veille stratégique n°33-25-048 entre la 

Commune, la COBAS et l'EPFNA 

24. Convention de servitudes au profit d'ENEDIS - 11 rue de 

l'Yser 

25. Déclassement du domaine public communal espaces 

publics rue Pierre Dignac et Place Jean Hameau 

26. Alignement 33 rue des alliés acquisition de la parcelle GB 

471p 

27. Surclassement démographique de la commune de La 

Teste de Buch 

28. Actualisation des tarifs de la taxe de séjour à compter du 

1er janvier 2026 

  

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, RELATIONS HUMAINES, FINANCES ET  

BUDGETS, SERVICES A LA POPULATION  

 

 

Mme POULAIN 

 

 
M. BERNARD 

 

 

 

Mme JECKEL 

 

 

Mme SECQUES 

 

 

Mme GRONDONA 

 

 

 

Mme SECQUES 

 

 

M. SAGNES 

 

 

 

M. BUSSE 

 

 

M. BOUDIGUE 

 

 

29. Nombre et répartition des sièges des conseillers communautaires 

de la Cobas 

 
30. Protocole dõaccord portant sur les modalit®s relatives aux locaux 

occupés par la Police Nationale dans le commissariat mutualisé 

PM/PN 

 

31. Convention Armées-Collectivités : convention avec le Ministère 

des Armées de la Gironde et la Base aérienne 120  

 

32. Convention de prestations de contre-visites et dõexpertises 

médicales avec la société Relyens 

 

33. Convention dõadh®sion au service R®mun®ration/chômage du 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Gironde 

 

34. Convention de mutualisation dõun service de m®decine 

professionnelle et préventive avec la Cobas 2025-2027 

 

35. Modification du tableau des effectifs des agents titulaires sur 

emplois permanents et des contractuels sur emplois permanents 

et non permanents à compter du 1er juillet 2025  

 

36. Révision n°11 des autorisations de programme et des crédits de 

paiement AP/CP exercices budgétaires 2022-2026  

 

37. Exercice 2025 Budget principal : Décision modificative n° 1 
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COMMUNICATION  

 

 

 

× D®cisions prises en application de lõarticle L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
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Lõan deux mille vingt-cinq le 26 juin à 15h00, le Conseil Municipal de la TESTE DE BUCH  

régulièrement convoqu®, sõest r®uni en nombre prescrit par la Loi, au lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de : Patrick DAVET, Maire 

  

Les membres du Conseil Municipal ont été convoqués par lettre en date du 20 juin 2025 
 

Monsieur le Maire  : 
 

Bonjour à tous, nous allons commencer ce conseil municipal, je vais faire lõappel. 

 

 

Sont présents :  

 

M. DAVET, Mme GRONDONA, M. SAGNES, Mme POULAIN, M. PASTOUREAU,                    

M. BUSSE, Mme JECKEL, M. BOUDIGUE, M. DUFAILLY, Mme TILLEUL, M. BOUYROUX, 

Mme DEVARIEUX, M. BERILLON, M. BERNARD, Mme DELFAUD, M. AMBROISE,                   

Mme DESMOLLES, M. SLACK, Mme SECQUES, Mme ECHINARD, Mme DELEPINE,                      

M. VOTION,  M. BOUCHONNET, M. PINDADO, Mme REAU, M. CHAUTEAU,                  

Mme PETAS, M. DUCASSE,  Mme DELMAS, M. MAISONNAVE, M. MURET, M. CHATEAU, 

 

Ont donné procuration  (article L 2121-20 - 1° alinéa du Code Général des Collectivités 

Territoriales) 

Mme MONTEIL-MACARD à Mme DELMAS 

Mme PHILIP à M. MAISONNAVE 

Mme PAMIES à M. CHATEAU 

 

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents :32 

Nombre de conseillers votants :  35 

 

 

Le quorum est atteint  

 

Avec lõaccord de lõassembl®e je vais d®signer un secr®taire de s®ance, conform®ment ¨ 

lõarticle 2121-15 du code général des collectivités territoriales, je vous propose M SLACK 
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Monsieur le Maire  : 

Avant lõapprobation du proc¯s-verbal, du 10 avril, je voudrais souligner le travail qui a été fait 

par nos équipes suite à la tempête que nous avons vécue, à 2h30 ce matin elles étaient déjà 

sur le terrain pour tronçonner et pour dégager, je tiens à les saluer, leur donner toute ma 

gratitude. Je suis all® les voir sur le terrain ils travaillent encore aujourdõhui pour pr®parer la 

soir®e blanche de demain, jõose esp®rer que lõon aura le plaisir de tous vous y voir. Merci 

encore pour toutes nos ®quipes, pour lõencadrement, le directeur des services techniques, je 

ne le vois pas il est en réunion, il a encore du travail, encore merci et je ne doute pas que 

vous partagez mon merci. 

 

 

Nous avons lõapprobation du PV du 10 avril ? 

 

Monsieur MURET  : 

 

On peut remercier nos agents municipaux dõavoir r®agi tr¯s promptement ¨ cette temp°te 

de mardi, mais je voudrais remercier aussi la personne qui sõest occup®e de la 

retranscription de ce PV, puisque 7h40 de s®ance cõest assez exceptionnel et il faut 

remercier Mme Bergeron cõest peut-être un de ses derniers PV, en plus, en tout cas je tenais 

¨ le souligner avant quõelle ne sõ®chappe vers dõautres horizons, merci beaucoup ¨ elle. 

Cette séance de 7h40, elle ®tait si longue, si ®puisante parce que vous lõaviez souhait®, ¨ 

lõ®vidence un conseil ­a se scinde en deux fois, quand on sait quõil y a des d®lib®rations aussi 

importantes que le PLU, que des budgets, forcément on scinde un conseil et on fait deux 

s®ances de 3 heures, cõest beaucoup mieux pour tout le monde, sauf que vous avez préféré 

diluer Pyla camping, le PLU dans quelque chose dõun maelstrom quõeffectivement nos 

administrés ont eu du mal à suivre jusquõau bout, mais certains lõont fait et je les en 
remercie. 

 

Un conseil de 7h40 jõai peut-°tre un petit peu plus dõobservations que dõordinaire, jõai 5 

points dõobservations que je vous remercierai de me dire si vous validez ou si vous rejetez 

les correctifs que je propose afin que je puisse approuver ou non ce procès-verbal. 

Page 47, une intervention de ma part où je parlais dõavoir « une foi en le service public », il y 

a un « e » à foi, ce nõest pas tout ¨ fait la m°me signification, je souhaiterais que lõon revienne 

à la « foi ». 

Page 73 une délibération pour une subvention ¨ lõhippodrome, il se trouve que lors de la 

séance, personne a signalé que les membres de notre conseil qui font partie du conseil 

dõadministration de lõhippodrome, ne devaient pas prendre part au vote, ­a nõa pas ®t® 

signal®, ce nõest pas retranscrit dans les d®bats, je ne lõai pas entendu et ­a nõy ®tait pas. 

Il y a des choses que vous entendez, moi je nõentends pas, moi je ne lõai pas entendu et 

quand on regarde la délibération transmise au contrôle de légalité, il est bien noté que les 

membres du CA de lõhippodrome, nõont pas pris part au vote mais ­a nõa pas ®t® signal®, en 

tout cas , je ne lõai pas entendu et je crois que mes coll¯gues non plus lors de la s®ance , si 

cõest une erreur, je vous prie de mõen excuser, mais ça aurait dû être retranscrit dans le PV, 

­a ne lõest pas et si cõest le cas, cõest assez grave de laisser faire ce genre de choses, quand ça 

arrive on reconnait lõerreur et on revote la d®lib®ration, cõest des choses qui couramment se 

font. 

Page 223, cõest moi qui interviens une citation dõune phrase d®sormais c®l¯bre, « cõest moi qui 

ai pris cet arr°t® et personne dõautre », le « ai » nõest pas « est », mais bien un auxiliaire avoir. 

 

Page 269, un des points chauds de ce conseil qui nous a occupés, dans votre bouche, « je ne 

tutoie que mes amis et nous ne sommes pas amis et nous ne le serons jamais, moi je ne suis 
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pas un collabo è je remercie la retranscription dõavoir ®t® suffisamment fid¯le ¨ ce qui sõest 

dit, et bien quõapr¯s quand je vous interpelle sur le mot, vous répondiez dans une parfaite 

bonne foi , non non vous avez mal entendu, il se trouve que la retranscription elle a entendu 

même si moi je ne semblais pas lõavoir entendu. Quand on dit nous ne sommes pas amis, il 

faut un « s », parce que nous ne sommes pas amis et nous le serons jamais. 

 

Page 294, au sujet du PLU, dans une intervention de ma part, quand on vous a posé la 

question, vous répondiez, « le Siba va faire les travaux tout va bien » il était inscrit dans la 

retranscription, « il est là, tout sera réglé », alors que jõai dit « Yves est là », cõest assez rare 

que je le cite, jõaurais bien aim® que lõon mette ce pr®nom, cõest ¨ la page 294. 

Je nõai pas dõautres observations 

 

Monsieur le Maire  :  

Pour les fautes on rectifiera. 

 

Monsieur  DUCASSE  : 

Nous souhaitions intervenir sur le vote de la convention de partenariat avec lõassociation des 

courses hippiques de la Teste, nous avons constat® que page 73 du PV quõil nõy a pas de 

concordance entre le PV, lõenregistrement vid®o et la d®lib®ration transmise au contrôle de 

légalité. En effet lors du vote vous avez omis de lister les personnes qui ne devaient pas 

participer au vote de par leur lien avec lõassociation, lõexclusion du vote des 3 membres 

concern®s par un lien dõint®r°t comme lõexige la loi afin de sécuriser juridiquement la 

d®cision, nõa ®t® ni annonc®e, ni appliquée. Le PV est exact à la réalité du débat mais il reflète 

cette omission, or la d®lib®ration transmise en pr®fecture mentionne lõexclusion de ces 3 

personnes ce qui nõa pas été appliqué en séance et ne reflète donc pas la réalité. On constate 

donc une erreur de proc®dure, on aurait d¾ lõannoncer en s®ance que les 3 personnes ne 

pouvaient pas participer bien entendu pour risque de conflit dõint®r°t et enfin que votre 
erreur de procédures de transmission au contrôle de légalité ne retarde pas le versement de 

la subvention visée, nous vous proposons de procéder à un nouveau vote, mais en 

respectant la procédure dõexclusion du vote des 3 membres du conseil municipal concerné. 

 

Monsieur le Maire  : 

Il nõy a pas eu dõerreur, il nõy aura pas de nouveau vote, la retranscription de la d®lib®ration 

dans les textes, il y a bien ®crit quõil nõy a pas eu le vote de ces gens-l¨, donc il nõy a aucune 

erreur. 

 

Nous passons au vote du procès-verbal  

 

Le procès-verbal est approuv® ¨ lõunanimit® 

 

Conform®ment ¨ lõarticle 25 du r¯glement int®rieur du conseil municipal :  

Correctif apporté au procès-verbal du conseil municipal du 10 avril 2025 lors de 
lõapprobation de la d®lib®ration 2025-04-128 « Convention de partenariat 2025 entre la Ville 

de la Teste de Buch et lõassociation de courses hippiques de La Teste de Buch/Bassin 

dõArcachon » avenant n°1 », il y a lieu de compléter :  

 

Patrick Davet, Pascal Berillon (par procuration) membres du Conseil dõAdministration et 

 Jean-François Bouchonnet (par procuration) ne participent pas au vote. 

 

 

Il y a deux questions orales de M Muret, on en parlera en fin de séance comme le veut le 

règlement.  
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Rapporteur  : M. BERILLON      DEL2025-06-273 

 

APPROBATION DE LA CHARTE DõENGAGEMENTS RSO 2025-2029  

SELON LE LABEL LUCIE 26000  

Annexe  : La Charte dõengagements RSO 

 

Mes chers collègues, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil municipal n°2021-04-133 du 13 avril 2021 approuvant des 

Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er mai 2021,  

Vu la délibération du Conseil Municipal 11 avril 2024 lançant la démarche de Responsabilité 

Soci®tale de lõOrganisation (RSO) de la ville 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 avril 2025 approuvant la synthèse RSO 2024 

Vu lõavis favorable ¨ lõunanimit® du Comit® Social Territorial en date du 22 mai 2025 

Considérant  la norme ISO 26000 relative à la responsabilité sociétale des organisations 

Considérant  lõengagement de la ville en faveur du développement durable et de la 

responsabilit® soci®tale, et la n®cessit® dõint®grer les enjeux ®conomiques, sociaux et 

environnementaux dans la stratégie territoriale de la ville. 

Considérant  la volonté de répondre aux attentes des citoyens en matières de 

transparence, dõ®thique et de responsabilit® environnementale, 

Considérant  les travaux réalisés en 2024 pour structurer la démarche RSO, notamment le 

diagnostic, lõanalyse FFOM, la matrice de mat®rialit® et la consultation des parties prenantes, 

Considérant  la synthèse RSO 2024 qui présente les actions menées, les résultats obtenus 

et les perspectives dõam®lioration approuv®e par d®lib®ration du Conseil Municipal du 10 

avril 2025 

Considérant  le rapport dõauto-évaluation RSO en date du 28 février 2025 qui analyse la 

maturité et la prise en compte des enjeux RSO au regard de la norme ISO 26 000, 

Considérant le rapport dõaudit RSO obligatoire r®alis® par le Cabinet RSEVAL le 22 avril 

2025 qui consolide le diagnostic RSO et propose des pistes dõactions RSO à mettre en 

ïuvre,  

Considérant  la Charte dõengagement ci-jointe qui définit les 3 ambitions, les 9 orientations 

et les 60 Engagements RSO ci-dessous à réaliser par la ville sur les 4 prochaines années : 
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Ambition 1  : Une gouvernance responsable pour des  services publics efficients,  

 

Orientation 1  : Garantir une gouvernance responsable  

Plan dõengagement 1.1  

Instaurer un projet de territoire intégrant la démarche RSO       

 

Plan dõengagement 1.2  

Poursuivre la dynamique RSO au cïur des services 

 

Plan dõengagement 1.3  

Sensibiliser, former et communiquer sur la démarche RSO 

 

Orientation 2 : Encourager une éthique des affaires  

  

Plan dõengagement 2.1 

Renforcer une strat®gie dõachat durable 

 

Plan dõengagement 2.2 

Consolider les liens de confiance avec les fournisseurs 

 

Orientation 3 : Agir avec éthique et déontologie  

 

Plan dõengagement 3.1 

Mettre en place une démarche de prévention des atteintes de la probité 

 

Orientation 4 : Cr®er les conditions du d®veloppement local et de lõattractivit® 

du Territoire                                  

                                 

Plan dõengagement 4.1 

Favoriser le développement local et attractivité du territoire 

 

 

Ambition 2 : Une ville engag®e et solidaire au service de lõint®r°t g®n®ral 

 

 

Orientation 5 : îuvrer au quotidien pour favoriser lõ®panouissement des agents 

 

Plan dõengagement 5.1 

Maintenir le dialogue social et la communication interne 

 

Plan dõengagement 5.2 

Renforcer le management participatif et transversal 

 

Plan dõengagement 5.3 

Favoriser la qualité de vie au travail et conciliation vie professionnelle/personnelle 
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Plan dõengagement 5.4 

Protéger la santé et la sécurité des collaborateurs 

 

Plan dõengagement 5.5 

Développer les compétences de tous les collaborateurs 

 

Plan dõengagement 5.6 

Assurer un système de rémunération équitable et transparent 

 

Plan dõengagement 5.7 

Favoriser et promouvoir lõ®galit® des chances et pr®venir toute forme de discrimination 

 

Plan dõengagement 5.8 

Veiller à la protection des données et à la sécurisation 

 

Orientation 6 : Construire un  territoire solidaire avec une offre de service public 

Responsable. 

                               

Plan dõengagement 6.1 

Permettre ¨ lõensemble du public lõacc¯s aux services essentiels 

 

Plan dõengagement 6.2 

Développer une offre de service de qualité auprès des usagers répondant aux attentes et 

besoins 

 

Plan dõengagement 6.3 

Sécuriser les testerins et testerines 
 

Ambition 3 : Pr®server lõenvironnement pour am®liorer durablement la qualit® 

de vie à La Teste de Buch  

    

 

Orientation 7 : Mener une politique d e transition écologique  

 

Plan dõengagement 7.1 

Cr®ation dõune d®marche structur®e environnementale  

 

Orientation 8: Décarboner les activités  

  

Plan dõengagement 8.1 

Déployer une politique de décarbonation et de réduction des déchets en interne 

 

Plan dõengagement 8.2  

Développer les mobilités douces 

 

Orientation 9 : Prot®ger lõenvironnement en pr®servant la biodiversit® et la 

ressource en eau  

  

Plan dõengagement 9.1  

Protéger la biodiversité 
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En conséquence, Je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025, de bien vouloir : 

 

Å APPROUVER la Charte dõengagements RSO 2025-2029, ci-jointe, selon le label LUCIE 

26000 qui définit les ambitions et les actions RSO à réaliser par la ville sur les 4 prochaines 

années, 

Å APPROUVER les orientations pour la poursuite de la démarche RSO, en cohérence avec 

les principes de la norme ISO 26000 et les objectifs du label LUCIE, 

Å POURSUIVRE lõobjectif dõobtention du label LUCIE ISO 26000 en 2025, gage de sérieux et 

de professionnalisme de la démarche, 

Å CHARGER Monsieur le Maire et Monsieur le Directeur Général des Services de prendre 

toutes les mesures n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de cette d®lib®ration, notamment en 

matière de mobilisation des ressources humaines et financières, 

Å RENDRE COMPTE r®guli¯rement au Conseil Municipal de lõavancement de la d®marche 

RSO et de ses impacts sur les activités de la collectivité. 
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APPROBATION DE LA CHARTE DõENGAGEMENTS RSO 2025-2029 

 SELON LE LABEL LUCIE 26000  

Note explicative de synthèse  

 

 

 

Contexte  :  

La Ville de la Teste de Buch sõest engag®e dans une d®marche de Responsabilit® Soci®tale de 

son Organisation d®but 2024, avec pour objectif dõobtenir le label LUCIE sur la base de la 

norme ISO 26000 en 2025, pour lõensemble des services de la ville, hors CCAS. Pour 

mémoire, la synthèse RSO 2024 présentée en Comité Social Territorial et adoptée en 

conseil municipal le 10 avril dernier r®capitule lõensemble de la m®thode de travail retenue et 

les premières actions engagées. 

 

En interne, un diagnostic RSO complet a été réalisé sur le 1er trimestre 2025 (rapport de 

pré-évaluation) au regard du référentiel du label (7 thématiques).  

 

Un audit obligatoire pour la démarche a été réalisé par le cabinet extérieur RSEVAL durant 

tout le mois de mars 2025 afin dõobjectiver la d®marche et analyser la maturit® de la 

collectivité. Grâce à la mobilisation des équipes et du travail transversal effectué par les 7 
groupes de travail thématique, renchéri par la transmission de 1500 documents, la ville a 

obtenu un score de 567 sur 1000 points . A titre de rappel, un minimum de 500 points 

est obligatoire pour être autorisé à poursuivre la démarche de labellisation.  

 

Objectif  :  

Ainsi, ce résultat étant obtenu, nous avons lõobligation d®sormais de d®finir les 

engagements RSO de la ville pour la période de 2025 à 2029. Lõensemble de notre 

dossier sera présenté devant le comité indépendant du label fin juin 2025 à Paris. 

 

Méthodologie  :  

Les Engagements sont construits en plusieurs étapes en intégrant de nombreux acteurs : 

¶ Lors des 2e sessions des GTT (Groupe de Travail Thématique) en décembre 2024, 

les membres de chaque groupe de travail ont proposé des actions pour renforcer la 

démarche RSO 

¶ Le CORSO (comité technique composé du codir) 5 du 6 septembre 2024 composé 

des membres du CODIR (comité de direction) et des pilotes des groupes de travail 

et le COPIL 2 (comité de pilotage) du 16 septembre 2024 ont commencé à réfléchir 

sur la structure de la Charte et la formulation des ambitions et des engagements. 

¶ Lõaudit externe RSO r®alis® du 10 au 28 mars 2025 compl®t® par le rapport dõaudit 

ont ®galement permis de faire remonter de nouvelles pistes dõactions 

¶ Un travail en interne par la Directrice Générale Adjointe Ressources avec le 

Directeur Général des Services et les pilotes de groupes de travail réunis le 13 mai 

2025 ont consolid® les ambitions, les engagements et les plans dõactions associ®s 

¶ Les propositions ont ensuite ®t® soumises ¨ lõarbitrage du COPIL et des membres de 

la majorité municipale. 

 

Les r®flexions ont ®t® guid®e par lõint®gration des 3 grands piliers du 

développement durable (économique, social et environnemental) qui 
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aboutissent ¨ la d®finition et lõ®mergence de 3 grandes AMBITIONS RSO pour la 

ville, déclinées ensuite en 9 orientations et 60 ENGAGEMENTS.  

 

Les ENGAGEMENTS reprennent les 7 grands principes de la Responsabilité Sociétale des 

Organisations (RSO) comme évoqué dans la norme internationale de référence ISO 26000 à 

savoir : 

1. La gouvernance de lõorganisation 

2. Les droits de lõHomme 

3. Les relations et conditions de travail 

4. Lõenvironnement 

5. Lõ®thique des affaires 

6. Lõint®r°t des citoyens 

7. Le développement économique 

 

Pour leur mise en ïuvre, chaque ENGAGEMENT sera sous la responsabilit® dõun bin¹me 

dõambassadeurs. Les bin¹mes auront un groupe de travail associ® pour d®cliner et suivre les 

actions.  

 

Le pilotage et la conduite de lõensemble de la d®marche sera poursuivi par la Directrice 

G®n®rale Adjointe Ressources. Des revues dõEngagements seront réalisées régulièrement 

avec des points de suivi auprès du comité technique CORSO et arbitrages du COPIL RSO. 

 

Les Engagements devront être déployés sur les quatre prochaines années, mais toutes les 

actions qui les composent ne seront pas à réaliser en même temps. En effet, 4 jalons de 

temps seront appliqués en fonction des actions : 

¶ Court terme : 2025-2026 

¶ Moyen terme : 2027-2028 

¶ Long terme : 2029 

¶ Très long terme : au-delà de 2029 

 

Les actions seront contr¹l®es par des auditeurs lors de lõaudit de suivi (2 ans après la 

labellisation) et ¨ lõaudit de renouvellement (au bout de 4 ans). 

 

Attendu du label LUCIE 26 000  : 

La d®finition et lõadoption des AMBITIONS, ORIENTATIONS ET ENGAGEMENTS 

constituent une étape clé dans la labellisation LUCIE 26000. Ils seront en effet présentés et 

®tudi®s en comit® de labellisation avec le rapport dõaudit RSO. Ce sont tous ces ®l®ments 

qui doivent permettre ¨ la ville dõobtenir le label RSO LUCIE 26000 valable 4 ans. 

 

Le projet de Charte Engagements RSO 2025/2029 a été validé par les membres du comité 

de direction le 19 mai 2025, par le COPIL RSO du 20 mai 2025, et a également reçu un avis 
favorable ¨ lõunanimit® par les membres du Comit® Social Territorial le 22 mai 2025  
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Monsieur BERILL ON  : 

Je vais vous faire une présentation, nous allons aborder aujourdõhui un ®l®ment tr¯s 

important, qui est la preuve de la démarche participative et engageante de la commune en 

mati¯re de responsabilit® sociale de l õorganisation et m°me environnementale et RSE/RSO. 

Pour formaliser ­a il est essentiel dõavoir une charte des engagements, qui montre que la 

commune, les ®lus, lõensemble des personnels des services de la ville se sont engag®s pour 

être dans une démarche globale de progrès qui vise à inscrire la RSO au cïur de notre 

projet strat®gique de notre d®marche de durabilit®, dõexemplarit® et de performance 

publique pour faire vivre notre territoire. 

Cette charte elle sõarticule autour dõune norme, la norme Iso 26000 pour obtenir le label 

Lucie qui est un organisme certificateur et normatif et cela sõinscrit dans la logique agenda 

2030 de la stratégie nationale bas-carbone ainsi que dans le cadre des différentes lois 

environnementales que nous côtoyons chaque jour. 

Notre objectif cõest de devenir la 1ère commune de France de plus de 10 000 habitants 

lab®lis®e Iso 26000, cõest une grande fiert® pour nous. 

Le secret de la r®ussite cõest une bonne gouvernance, un copil pr®sid® par le Maire et nous 

sommes toute une équipe pour déterminer la stratégie RSO, ensuite un comité technique 

qui travaille sur les différentes déclinaisons de la démarche RSO qui va être ensuite relayée 

par des ambassadeurs RSO, dans tous les services il y a une personne qui porte la RSO qui la 

démultiplie et acculture ses collègues à cette démarche, il y a 7 groupes thématiques qui 

sõarticulent autour des 7 grands axes strat®giques de cette d®marche. 

Plusieurs niveaux pour impliquer tout le monde et on est parti dõun diagnostic qui a ®t® fait 

par un organisme indépendant qui a mené 40 entretiens avec différentes parties prenantes, 

les services, les ®lus y compris lõopposition et quelques citoyens. 

Cette strat®gie est dõabord structur®e et participative, 3 phases : 

- Un diagnostic, un minimum de 500 points pour ensuite candidater la labellisation Iso 26000, 

un résultat de 567 points, on est quand même au-dessus de la moyenne, nous avons aussi 

des progrès à faire. 

-La labellisation avec la mise en ïuvre dõune charte dõengagement sur la dur®e 2025/2029, 

fruit dõun travail transversal, participatif, élus, agents, partenaires et citoyens. 

-Amélioration continue pour 2025/2029 avec des projets portés par des ambassadeurs RSO 

en lien avec le copil et en fonction dõun reporting consolid®. 

Nous partons sur quelque chose de très concret, on a fait un 1er bilan, les auditeurs nous ont 

dit vous avez des points forts qui montrent que vous êtes engagés dans cette démarche, le 

portage de la dynamique, une démarche RSO fonctionne que si elle est portée au plus haut 

niveau de lõorganisation, je remercie M Davet pour son engagement, dès le début il y a cru et 

il nous a confié ce pilotage, je tiens à souligner le travail de Mme Leterrier qui pilote ça avec 

brio et qui passe énormément de temps là-dessus. La gestion dynamique des compétences et 

des agents, elle peut marcher que sõil y a un pilotage, cõest le DGS M Pelizzardi qui ®tait l¨ 

aussi pour animer toutes ses équipes. Un dialogue social, participatif, transparent constructif 

et ¨ partir de l¨ ce que nous voulons faire, garantir les r¯gles dõ®quit®, de transparence, un 

point important qui sõapplique ¨ toute les organisations, la transparence financi¯re, respecter 
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également la maitrise des risques de corruption de tout ce qui peut être le respect de 

lõ®quit®. Equit® va aussi au niveau du personnel, travailler sur la prévention des risques de 

santé de sécurité des citoyens, au travail, on a la preuve encore cette nuit les agents étaient 

sur le terrain pour déblayer les arbres et aider les testerins, pylatais et cazalins. 

Une attention port®e ¨ faire ®voluer lõoffre de service au plus près des besoins et attentes 

des citoyens, la ville initie et soutient les initiatives dõInt®r°t G®n®ral de mani¯re active sur 

son territoire. 

Il y a des points dõam®liorations, cela serait trop facile si tout ®tait bon, mise en place dõune 

politique structur®e de protection de lõenvironnement, notamment dans lõam®nagement du 

territoire en lien avec les différents schémas existants, réduction des consommations de 

ressources dans les activit®s, dans le pilotage et lõ®valuation des différentes pollutions et 

nuisances, poursuivre les démarches visant à lutter contre le changement climatique en les 

int®grant dans un plan dõaction structur® et couvrir aussi les crit¯res environnementaux et 

sociaux dans nos achats, renforcer les dispositifs en mati¯re dõ®valuation, de mesure de la 

satisfaction et dõaccessibilit®, notamment pour les personnes en situation de handicap, 

travailler sur lõaccueil de services ou avoir des trottoirs qui soient adapt®s au PMR, 

accentuer la promotion de la diversité en interne, ainsi quõen mati¯re de sant® et s®curit®, en 

matière de développement socio-éco du territoire: renforcement de la dynamique en place, 

en ®largissant les dispositifs dõ®valuation aux actions et investissements engag®s. 

La charte, 3 ambitions structurantes, 9 orientations stratégiques, 60 engagements concrets, 

ancrer la RSO au sein de chaque service, au sein de chaque partie prenante de la commune, 

chaque orientation est rythmée par des actions phares ð pacte de gouvernance, plan QVT, 

budget vert, mobilité durable qui feront l'objet d'un suivi annuel.  

Une lab®lisation cõest comme une certification on ne lõa pas en une fois, il faut la mériter et la 

garder. 4 axes, garantir une gouvernance responsable, encourager une éthique des affaires en 

renforçant la stratégie d'achat durable, éthique et déontologie en mettant en place une 

démarche de prévention des atteintes à la probité et une charte déontologique, créer les 

conditions du développement local et de l'attractivité du territoire avec des actions pour le 

bénévolat, ann®e du b®n®volat, avec la grande nuit du 13 juillet qui sõannonce, d®velopper 

une économie circulaire, on fait attention au gaspillage, on préserve le matériel, on achète 

pas que du neuf, on recycle. 

Une ville engagée et solidaire, lõ®panouissement des agents, cõest un souci constant et 

partagé de nos managers au niveau des services, savoir protéger les données, la 

cybersécurit®, le RGPD, maitriser lõIA tout cela est indispensable pour prot®ger la commune. 

Un territoire solidaire, le travail du CCAS est fondamental il sõinscrit pleinement dans cette 

action de solidarité avec le guichet unique pour accueillir les testerins, pour rendre service à 

nos concitoyens, pour accueillir les demandes de logements qui sont si présentes chez nous, 

la sécurité des citoyens, renforcement du plan de déploiement de la vidéo protection et 

développement de la synergie entre police municipale et police nationale, la PN va intégrer le 

local de la PM. 

Pr®server lõenvironnement, la transition ®cologique, la protection de la biodiversité avec des 

plans de gestion, lõile aux oiseaux, les pr®s sal®s, la cr®ation de mares et ´lots de biodiversit®, 

les mobilit®s douces avec lõexp®rimentation de scooters électriques et plan de transition 

pour la flotte de véhicules municipaux, travailler un plan de décarbonation des activités qui 

passent par le tri des déchets, stratégie de numérique responsable, lutte contre le gaspillage 
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alimentaire dans les écoles. Un bilan a été fait pour examiner tout ce qui a été fait pour la 

décarbonation, achats de biens et de services, Immobilisations bâtiments, parc informatique, 

véhicules, cela représente 39% des émissions de gaz à effet de serre de la commune. Quand 

on part de cette donnée là on va travailler là-dessus essayer de décarboner encore plus nos 

activités au sein de la commune. 

Pour résumer, la labellisation dès que possible, une évaluation continue, pour garder cette 

labellisation une coopération territoriale avec des feuilles de route qui seront en lien avec le 

national, régional ou local. 

 La Ville de La Teste-de-Buch dispose désormais d'une boussole stratégique claire qui inscrit 

la responsabilit® soci®tale au cïur de chaque politique publique. Cette charte n'est pas un 

aboutissement mais le point de départ d'une trajectoire partagée vers un territoire vivable, 

viable et équitable, exemplaire dans sa gouvernance et innovant dans son action publique. 

 

Lecture de la délibération 

 

Monsieur MURET  : 

Cõest un sujet que lõon a tr¯s largement abordé et sur lequel on sõest largement appesantis 

lors de la s®ance de 7h40, je nõai pas tr¯s bien compris lõajout de cette nouvelle d®lib, jõai 

compris que cõ®tait axé sur le label, nõ®tant pas totalement convaincu par la boussole 

strat®gique de M Berillon, je pr®f¯re mõabstenir. 

Madame DELMAS  : 

Une démarche très vertueuse, encore faut-il quõelle soit suivie dõeffets et applicable à tous, 

en particulier au sein de la collectivité pour une meilleure qualité de vie au travail. Nous 

voterons pour. 

 

Monsieur le Maire  : 

Nous passons au vote,   

 

Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : M. MURET 

Le dossier est adopté ¨ lõunanimit® des suffrages exprim®s 
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Rapporteur  :   M. SLACK      DEL2025-06-274 

 

 

 

DENOMINATION DE LA S ALLE DE GYMNASTIQUE  

DE LA PLAINE DES SPO RTS GILBERT MOGA  

 

« SALLE MONIQUE ET ROGER DOMINGUES  » 

 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Vu le code Général des collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-29, 

 

Considérant que dans le cadre de sa politique sportive, la Ville a construit et met à 

disposition de lõAssociation Les Jeunes du Captalat la Salle de Gymnastique, située à la Plaine 

des Sports Gilbert MOGA, 

 

Considérant le souhait de la municipalité de La Teste-de-Buch de rendre hommage à 

Madame et Monsieur Monique et Roger DOMINGUES, pour leurs contributions à la vie 

sportive testerine et au développement de la Gymnastique Artistique, 

 

Consid®rant lõaccord de Madame Monique DOMINGUES, 

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission du 

développement durable démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 Juin 
2025 de bien vouloir : 

 

 

- APPROUVER la proposition de nommer la Salle de Gymnastique 

 

              « Salle Monique et Roger DOMINGUES  »   
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Note explicative de synthèse  

 

 

 

Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville a construit en 2014 la Salle « Le Gymnase ð 

Salle dõescalade è afin dõy d®dier des pratiques sportives telle que la gymnastique artistique et 

lõescalade. 

 

Elle souhaite aujourdõhui donner ¨ cette salle de gymnastique, le nom dõun couple testerin qui 

ont toujours ïuvr® pour le sport au sein de la commune et propose ainsi de rendre 

hommage à Madame Monique DOMINGUES et à Monsieur Roger DOMINGUES figures 

emblématiques du sport et plus particulièrement de la Gymnastique à La Teste-de-Buch. 

 

Monique dite Mona, n®e PASSICOUSSET en 1949, gymnaste, a obtenu son brevet dõEtat en 

1975 et est devenue monitrice des féminines (1967-2000). Mona est Présidente de la section 

gym depuis 2006 ; elle a ®t® m®daill®e dõor Jeunesse et Sport en 2018.  

 
Son mari, Roger DOMINGUES (1944-2015), a été gymnaste aux Jeunes du Captalat dès ses 8 

ans, et ancien international FSF (1964 : médaillé de bronze, 1972 : m®daill® dõor ¨ Breda ; 

bless®, il nõa pas pu participer ¨ la s®lection pour les JO de Mexico en 1968) ; breveté en1973, 

entraîneur aux Jeunes du Captalat, il est devenu président de1991 à 2006 ; il a été Educateur 

sportif municipal puis chef du service des Sports au sein de la commune. Il a obtenu la médaille 

dõor Jeunesse et Sports en 2010.  

 

Cette nomination reflète le respect et la reconnaissance que la Ville porte à Monsieur et 

Madame DOMINGUES pour leur dévouement à la cause sportive, notamment au club des 

Jeunes du Captalat, et cette décision s'inscrit dans la volonté de faire reconnaître leur 

engagement envers le sport et la communauté gymnaste. 

 

En nommant cette salle de Gymnastique, dédiée au sport « Salle Monique et Roger 

DOMINGUES » la Ville souhaite que cette reconnaissance perpétue leur engagement et 

inspire les générations futures. 

 

Avec lõaccord de Madame Monique DOMINGUES, il est donc propos® au Conseil Municipal 

que la salle de Gymnastique située à la Plaine des Sports soit dénommée « Salle Monique et 

Roger DOMINGUES ». 

 

La d®lib®ration a pour objet dõ : 

 

¶ APPROUVER la proposition de nommer la Salle de gymnastique  

                   « Salle Monique et Roger DOMINGUES » 

 

 

DÉNOMINATION DE LA SAL LE DE GYMNASTIQUE  

DE LA PLAINE DES SPO RTS G. MOGA  

« SALLE MONIQ UE ET ROGER DOMINGUE S » 
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Monsieur le Maire  

Merci M Slack 

 

Monsieur MURET  : 

Vous avez choisi par cette délibération, de remercier une nouvelle fois une famille très 

méritante du sport de notre commune, mais cõest une d®lib®ration moi qui me plonge dans un 

certain malaise, parce que coup sur coup à deux conseils dõintervalle, vouloir mettre en avant, 

vouloir souligner les m®rites dõune famille tr¯s impliqu®e dans les sports de gymnastique qui 

tient à bout de bras les jeunes du Captalat depuis des ann®es, nõest-ce pas un peu beaucoup, 

un peu charg® dõarri¯re-pensées électorales, nous sommes à 261 jours de lõ®lection et M Le 

Maire a choisi pour un deuxième conseil consécutif eh bien de faire la même chose que la 

dernière fois. Vous enfreignez les pratiques en la matière, vous nommez des gens qui sont 

encore présidents qui sont encore vivants, cõest totalementé. 

 

Monsieur le Maire  : 

Je vous arr°te, M Domingue est d®c®d®, vous m®connaissezéé 

 

Monsieur MURET  : 

Je sais, mais vous avez fait le choix dõimpliquer Mona aussi, je ne m®connais rien je connais 

mieux cette salle que vous peut-°tre. Moi je trouve que cõest remarquablement déplacé que 

de vouloir une fois de plus m°ler la commis®ration au client®lisme et je ne mõassocierai pas ¨ 

cette d®marche, pour ­a je vais mõabstenir. 

 

Monsieur DUCASSE  : 

Je voudrais ajouter aux remerciements ¨ la famille Domingue le fait quõils ne sõoccupent pas 

exclusivement de gymnastique sportive et de haute volée mais aussi de personnages comme 

moi cõest-à-dire des handicapés valides quõils font travailler et il y a un service rendu à la 
population qui est extraordinaire. 

 

Monsieur DUFAILLY  : 

M Muret vous avez un esprit bizarre, je ne comprends pas trop, on rend hommage à une 

famille testerine comme vous lôavez dit sportivement très impliquée, qui passe des moments 

difficiles en ce moment, je tiens à les saluer. 

Moi la salle de gym depuis 2020 je ne vous ai jamais vu, Monique non plus. 

 

Monsieur le Maire  

Sinc¯rement ce que vous avez fait cõest honteux, en plus de salir la m®moire, vous ne saviez 

m°me pas que M Domingue ®tait d®c®d® puisque vous ne vous y int®ressez pas, cõest 

honteux, voyez cette salle a ®t® faite sous votre mandature, cõest une tr¯s belle salle, si vous 

lõaviez nomm®e avanté mais vous ne lõavez pas fait, cõest pour ­a quõil y avait un vide, mais 

dans tous les cas votre comportement est honteux, que les Testerins sachent que vos salissez 

la mémoire des Testerins. 

Nous passons au vote  

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : M MURET 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® des suffrages exprim®s. 

Merci pour eux , jõappellerai Mme Domingue ¨ la fin du conseil
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Rapporteur  :   M. DUFAILLY                                                   DEL2025-06-275 

                      

 

ATTRIBUTION DõUNE SUBVENTION EXCEPTIONNE LLE A 

LõASSOCIATION çARCACHON LA TESTE HANDBAL L CLUB  » 

_________ 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment lõarticle L2311-7 ; 

 

Vu, la d®lib®ration du Conseil Municipal du 10 avril 2025 relative ¨ lõattribution des 

subventions de fonctionnement et dõinvestissement aux associations Testerines et 

organismes publics, 

 

Consid®rant que lõassociation « Arcachon La Teste Handball Club » présidée par M Denis 

DESTOUCHES et Virginie MOISSON, vient dõacc®der au niveau de Nationale 2 du 

Championnat de France de Handball, 

 

Consid®rant que Lõassociation ç Arcachon La Teste Handball Club » qui va fêter en 

septembre 2025, ses 50 ans dõexistence souhaite donner un nouvel ®lan dans le dynamisme 

du Club tant au niveau de ses structures que de ses moyens humains, 

 

Consid®rant lõimportance dõaccompagner les associations ïuvrant dans le domaine du Sport, 

 

Considérant que cet évènement contribue au rayonnement de notre Commune, 

 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité vie collective et associative du 19 juin de 

bien vouloir : 
 

- ACCORDER le soutien de la commune ¨ lõAssociation Arcachon La Teste Handball 
Club, en lui allouant une subvention exceptionnelle de 20 000.00 û 

 

- IMPUTER cette subvention ¨ lõarticle 65748, fonction 326 du budget principal de 2025 

 

- AUTORISER M Le Maire à signer la convention de partenariat ci-jointe et tout document 

afférent au versement de cette subvention. 
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ATTRIBUTION DõUNE SUBVENTION EXCEPTIONNE LLE A 

LõASSOCIATION çARCACHON LA TESTE HANDBAL L CLUB  » 

 

Note explicative de synthèse  

 

 

 

La Ville de La Teste de Buch a décidé de poursuivre son aide aux actions des associations 

locales dans le domaine du Sport. Elle souhaite soutenir le développement des pratiques et 

accompagner les sportifs qui visent les niveaux dõexcellence. 

 

Lõassociation ç Arcachon La Teste Handball Club è a pour objet de permettre lõacc¯s ¨ la 

pratique des sports collectifs à travers la pratique du Handball. Celle-ci sõappr°te ¨ f°ter ses 

50 ann®es dõexistence sur notre territoire et vient dõacc®der au niveau Nationale 2 du 

Championnat de France pour la saison 2025/2026. 

 

A cet effet, la Commune souhaite apporter son aide pour la réalisation de ses objectifs.  

 

Ainsi, les objectifs prioritaires de lõassociation seront de se maintenir ¨ ce niveau la saison 

prochaine : 
 

- Intégration de jeunes joueurs form®s au club dans le groupe dõentrainement, 

- Rayonnement du club sur lõensemble du territoire COBAS, N®o-Aquitains et 

National, 

- Mise en place de partenariat avec le collège Henri-Dheurle, les écoles maternelles et 

primaires de la ville 

 

Forte de 228 membres, le club est en constante ®volution et lõembauche r®cente dõun 

éducateur de handball démontre la volonté de structuration et de développement de 

lõassociation. Cet emploi va permettre de valoriser et dõaccompagner mieux le travail des 

entraineurs bénévoles afin de continuer à former des nos jeunes. 

 

La mont®e en Nationale 2 va leur permettre de rayonner sur lõensemble du territoire mais 

également partout en France. 

 

Dõautre part, lõassociation souhaite sõouvrir dans la lutte contre toutes les formes de 

violence en coordonnant des actions de sensibilisation avec les différents établissements 

(écoles, collèges, lycées) et des organismes (ex : « les colosses aux pieds dõargiles »). 

 

Cõest donc pour ses raisons que la Ville souhaite apporter son soutien à cette association, 

qui offre une grande visibilit® de la Commune, par le biais dõune subvention exceptionnelle 

de  20 000 euros. 

 

La d®lib®ration a donc pour objet dõapprouver le versement de cette subvention. 
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Monsieur le Maire  :  

Merci M Dufailly 

 

Monsieur MURET  : 

Cette délibération, moi, me fait mõinterroger, puisque nous avons appris cette décision dans la 

presse, sans même la précaution, « je proposerai au conseil municipal dõattribuer 20 000û », 

non Patrick Davet réunit le club pour fêter le passage en division supérieure et annonce 

comme ça 20 000û, cõest très bien mais cõest nier, mépriser la volonté de cette assemblée 

délibérante.  

La question que jõai envie de poser et ça rejoint exactement le reproche que je faisais à la 

délibération précédente, y aurait-il cette délibération qui nous serait soumise ce soir, si nous 

nõ®tions pas dans cette p®riode d®licate ¨ 261 jours de lõ®lection, pendant laquelle vous °tes 

dõune extr°me g®n®rosit® et effectivement on sent cette générosité perler à travers cette 

subvention exceptionnelle, parce que si le club a atteint un niveau sportif supérieur il va avoir 

des coûts et des dépenses récurrentes qui mériteraient peut-être un réajustement à la hausse, 

mais pas exceptionnelle cette fois ci, régulière. 

Or, on nous parle sans trop nous d®tailler dõun recrutement, de lõanniversaire, ce club que je 

connais très bien, ma fille a été licenciée pendant 5 ans, donc moi je connais très bien, ce que 

jõai ¨ reprocher, une fois de plus on sõest servi dõun cocktail en invitant tout le club pour saluer 

ses m®rites et ­a cõest tr¯s bien, mais une fois de plus on nõa pas invit® lõopposition municipale 

et pour °tre pr®cis jõai regard® le tableau r®capitulatif des manifestations qui nous est adressé 

¨ nous les ®lus de lõopposition tous les vendredis, ce tableau exp®di® le 9/05/2025 dans nos 

boites mails eh bien entre le 14/05 pour une compétition de pétanque et le 17/05 16h30 pour 

un RDV des élèves du conservatoire eh bien il nõy avait rien. 

 Cõest à dire que vous nous proposez cet après-midi de voter une subvention de 20 000û 

pour un club qui peut-°tre le m®rite et encore une fois je nõai pas trouv® votre expos® 

suffisamment clair pour le comprendre et le soutenir, mais vous nous proposez de voter une 
subvention dont vous vous °tes servi dõun effet dõannonce sans inviter lõopposition et vous 

sollicitez maintenant notre vote, cõest ­a votre pratique ? cõest totalement d®loyal, totalement 

électoraliste, une fois de plus aucune justification, alors que vous invitez les membres du club, 

ses dirigeants et les sportifs le maire et le conseil municipal selon lõexpression consacr®e eh 

bien vous nõavez pas invit® le conseil municipal, jõ®tais autant que vous puissance invitante ¨ 

cette manifestation, vous vous êtes servi de moi en mõ®cartant parce quõeffectivement il y a 

une opposition nuisible que lõon ne veut pas voir et que lõon ne souhaiterait pas voir sur les 

photos et puis si jamais ils connaissent un peu le club ou si jamais leurs enfants y ont joué, 

autant faire se peut quõils ne soient pas l¨. Je vais mõabstenir sur cette délibération totalement 

client®liste une fois de plus mais il y aura dõautres exemples dans la fin du conseil. 

 

Monsieur DUFAILLY  : 

Vous connaissez peut-être le club de hand, mais eux ne vous connaissent pas, je peux vous 

lõassurer, ce nõest pas la premi¯re fois que lõon fait des c®r®monies, quand on veut 

lõinformation, si vous ®tiez proche des clubs vous seriez au courant de ce que lõon fait. Le club 

de handball porte haut les couleurs de notre ville, mais je constate une fois de plus que vous 

restez dans le vestiaire plutôt que de supporter le succès de nos clubs sportifs.  

Le club fête ses 50 ans voilà une première raison, un évènement exceptionnel, joyeux qui 

justifie une aide exceptionnelle, lõaccession à un niveau élevé, difficile la nationale 2 représente 

une opportunit® de valorisation pour notre commune en terme dõimage, de rayonnement et 

dõattractivit®. Ils vont embaucher un ®ducateur professionnel, ils vont se structurer, cõest une 

volonté du club, le niveau va être difficile, je rappelle que toutes les associations locales, 

sportives et autres bénéficient du soutien régulier de la commune, encore faut-il les connaitre, 

mais une aide exceptionnelle est logiquement accordée à un moment charnière, et ce moment 

charni¯re, le club de hand est en train dõy passer. Cette aide ponctuelle va permettre de 
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valoriser lõensemble du tissu associatif, dont nous sommes tr¯s fiers, un investissement dans 

lõavenir b®n®fique ¨ toutes les associations sportives de la ville. Mais vous, vous vous opposez 

constamment et être contre chaque initiative sportive, à croire que vous confondez 

opposition municipale et opposition systématique à tout ce qui marche, à force de vouloir 

toujours être hors-jeu, on finit par manquer toutes les belles victoires de notre ville, tant pis 

pour vous M Muret.  

 

Monsieur le Maire  : 

Après le rugby, le hand sur lequel vous vous opposez, nous passons au vote 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : M MURET 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® des suffrages exprim®s.
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Rapporteur  :  M. BOUCHONNET      DEL2025-06-276   

 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH ET  

LE CERCLE DE VOILE DE CAZAUX -LAC  
 

Saison sportive 2025 -2026 
 
 

 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lõarticle L2121-29, 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  

 

 

Mes chers Collègues, 

 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et de la 

vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les jeunes 

Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il requiert. 

 
Considérant que le Cercle de Voile de Cazaux Lac contribue à la promotion et au 

développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal,  

 

Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive 

pour l'ann®e 2025/2026, renouveler par une convention de partenariat lõensemble des relations 

qui existent entre la Ville et le Cercle de Voile de Cazaux Lac.  

 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties et 

précise les relations administratives entre le Cercle de Voile de Cazaux Lac et les services 

municipaux de manière à faciliter les relations et la communication.  

 
 
En conséquence, je vous demande mes chers Collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 2025 de 

bien vouloir : 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le cercle de voile de 

Cazaux-Lac, 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE 

BUCH ET LE CERCLE DE VOILE DE CAZAUX L AC  

SAISON SPORTIVE 2024 -2025 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE   

 

 

 

La ville de LA TESTE DE BUCH a souhait®, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent 

entre la ville et le Cercle de Voile de Cazaux Lac. Cette convention définit les engagements 

réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements, 

elle précise les relations administratives entre le Cercle de Voile de Cazaux Lac et les services 

municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition 

d'équipements. Elle traduit l'intérêt que la commune porte au Cercle de Voile de Cazaux Lac 

et témoigne de l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités 

sportives. 
 

La présente convention prend effet à compter du 1erJuillet 2025  et prendra fin                                    

le 30 Juin 2026. La convention de partenariat proposée au Cercle de Voile de Cazaux Lac 

permet de valider les relations de partenariat avec la ville qui sont de plusieurs ordres : 

 

1/ Comment aires sur lõassociation le Cercle de Voile de Cazaux Lac :  
 

Le CVCL avec ses 259 licenciés, accueille plus de 4800 personnes sur la période estivale 

(groupes, stages, cours particuliers, location, mais aussi avec plus de 660 participants de 

CAP33). 

Concernant les jeunes, 75 jeunes de moins de 18 ans sont adhérents permanents du Club, les 

4/6 ans au jardin des mers, les 7/14 ans débutants et perfectionnement et pour les plus de 15 

ans pratiquent en compétition. 

 

Le CVCL participe activement ¨ la vie communale en sõimpliquant dans : 
 

¶ Le Sport Scolaire à travers le dispositif « Voile Scolaire » accueille chaque année des 

élèves des classes de CM2 des Ecole primaires de la Ville ; 

¶ Les Activit®s au profit de la jeunesse avec lõaccueil des ALSH et en p®riode de vacances 
scolaires ; 

¶ Le Dispositif CAP 33 (d®couvertes gratuites et stages dõapprofondissements) au profit 
des divers publics pendant la saison estivale a pu être maintenu ; 

¶ LõAccueil de la natation scolaire pour plus de 300 ®l¯ves des ®coles pour lõAnn®e 
Scolaire 2024/2025 sur le site naturel du lac au Cercle de Voile de Cazaux est 

maintenu ; 

¶ Plusieurs manifestations (régates ou journées Handicap) ont été organisées par le 

CVCL en 2025 ; 

¶ Le CVCL sõest engag® ¨ d®velopper la pratique de la voile sportive « HANDI 

VALIDE » plusieurs actions sont organisées en faveur des publics handicapés, grâce à 

lõacquisition de bateaux adapt®s ; 
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¶ Les 2,3, 4 Mai ont été organisés les championnats de France Handi-voile sur le site de 

Cazaux Lac ; 300 personnes venues de toute la France ont pu participer à cet 

évènement. 
 

 

 

2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 
 

La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux , les installations sportives suivantes : 

 

ü Le Club house, ü Un Hangar atelier, 

ü Des Sanitaires, ü Un Local, 

ü Un Bureau. 
 

 

 

 

De plus, la ville s'engage également à :  
 

¶ Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion 

selon les règles définies par la Ville pour les associations Testerines. 
 

¶ Aider par des moyens de promotion et communication le Cercle de Voile de Cazaux 

Lac. 
 

¶ La Ville prendra à sa charge les assurances concernant les risques qui incombent au 

propri®taire et notamment le maintien de lõ®quipement en conformité avec les règles de 

sécurité en vigueur. 

 

3/ LES ENGAGEMENTS DU CERCLE DE VOILE DE CAZAUX LAC : 
 

Il est à noter que le Président : M. DUCHESNE FERCHAL Hervé, 
 

- Le Secrétaire Général : M. DUBES Francis, 

- Le Trésorier : M. HUART Yves 
 

- Le Cercle de Voile de Cazaux Lac sõengage ¨ signer la Charte de Laµcit® de la Ville de LA 

TESTE DE BUCH, à affecter la subvention aux financements des actions présentant un 

caractère d'intérêt général pour le développement de l'activité sportive et le bon 

fonctionnement de l'association, ainsi quõ¨ justifier ¨ tout moment sur la demande de la Ville, 

lõutilisation de la subvention. 
 

- Le Dossier de demande de subvention devra être adressé à la ville avant le 15 juillet de 

l'année précédant le vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces 

administratives et comptables. 
 

Concernant les équipements sportifs mis à disposition par la ville, le Cercle de Voile de 

Cazaux Lac s'engage, plus particulièrement à : 
 

ü Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 

ü Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales ou marchandes, y 

compris dans le cadre de la sous-location, 

ü Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de 

l'activité. 
 

La présente convention prend effet à compter du 1er juillet 2025  au 30 juin 2026 . 

Cette pr®sente convention nõest pas reconductible. 
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Elle pourra °tre renouvel®e par une nouvelle convention dõune dur®e dõun an, lõobjectif ®tant 

dõ°tre en conformit® avec la temporalit® de la saison sportive. 
 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci 

pris par lõinstance d®lib®rante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 
 

 

 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 

réciproques inscrits dans la présente convention. 

 

La délibération a donc pour objet de : 
 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le cercle de voile de Cazaux-

Lac, 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération.   

 

 

 

 

Monsieur le Maire  : 

Nous avons toute une série de conventions, on les lit et on votera sur lõensemble si vous 

°tes dõaccord. 

 

Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M SLACK      DEL2025-06-277 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH ET                                                                  

LõASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE  « SECTION CHAR A VOILE  » 
 

Saison sportive 2025 -2026 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention de partenariat ci-jointe, 

 

Mes chers Collègues, 

 
 

Consid®rant que le sport constitue un ®l®ment important dans lõ®ducation, de lõint®gration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, quõil porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualit®s de disciplines, de volont®, de pers®v®rance quõil requiert. 

 

Consid®rant que lõAssociation Sportive Testerine Char à Voile (A.S.T Char à Voile) contribue 

à la promotion et au développement des activités physiques et sportives sur le territoire 

Communal, 

 

Consid®rant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive 

pour lõann®e 2025-2026, renouveler par une convention de partenariat lõensemble des 

relations qui existent entre la Ville et lõAssociation ç A.S.T Section Char à Voile ». 

 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties 

et pr®cise les relations administratives entre lõAssociation ç AST Section Char à Voile » et les 

services municipaux de manière à faciliter les relations et la communication. 

 

En conséquence, je vous demande mes chers Collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025, de bien vouloir : 

 

-   APPROUVER les termes de la convention de partenariat de lõAssociation A.S.T 

« Section Char à Voile », 

 

-   AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

2025/2026 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE 

BUCH ET  LõASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE 

 « SECTION CH AR A VOILE  «  

SAISON SPORTIVE 2025 -2026 

        NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

 

 

La Ville de LA TESTE DE BUCH a souhait®, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par lõensemble des interventions et relations qui existent entre la Ville et 

lõAssociation A.S.T « Section Char à Voile ». Cette convention définit les engagements 
réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements. 
 

Elle pr®cise les relations administratives entre lõAssociation A.S.T Char à Voile et les services 

municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition 

dõ®quipements. Elle traduit lõint®r°t que la commune porte ¨ lõAssociation AST Char ¨ Voile 

et t®moigne de lõengagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités 

sportives. 
 

La convention de partenariat propos®e ¨ lõAssociation A.S.T Char ¨ Voile permet de valider 

les relations de partenariat avec la Ville qui sont de plusieurs ordres. 
 

La présente convention prend effet à compter du 1er juillet 2025 et prend fin le                                  

30 juin 2026. 
 

Le S.P.O.T.  
 

Situé sur le parking de la Salie Nord, en extension des toilettes déjà existantes, le S.P.O.T. est 

un bâtiment de 300 m² composé de locaux associatifs, avec vestiaires et espaces pour le 

rangement du mat®riel, dõune infirmerie, de douches, de sanitaires, dõune grande salle 

dõexposition et dõun hall dõaccueil du public. 
 

Ce b©timent accueille lõAssociation Sportive Testerine section Char ¨ Voile dans le local n°3 

de 30 m² à titre exclusif. 

 

Commentaire sur lõA.S.T. Char ¨ Voile 

LõAssociation d®nomm®e ç A.S.T Char à Voile » est une section du club omnisports de 

lõA.S.T qui organise lõactivit® char ¨ voile sur le territoire de la commune. Cette association 

pratique son activit® toute lõann®e sur les plages de la Salie Nord au profit de ses 32 

adhérents. 

LõA.S.T Char ¨ Voile est en recherche de recrutement dõun ®ducateur sportif sp®cialis® Char 

à Voile afin de pouvoir encadrer des stages au profit des structures jeunes. 

 

Plusieurs manifestations sont organis®es par lõA.S.T Char ¨ Voile : 
 

- Course de la ligue Aquitaine, 

- Sorties et Initiation au Char à Voile, 

- Ramassage des plastiques et objets sur la plage de la Salie Nord, 
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LES ENGAGEMENTS DU CLUB  : 

Le projet principal du club r®side dans la mise en ïuvre dõentra´nements au profit de ses 

adh®rents qui pratiquent lõactivit® en comp®tition et ®galement de proposer une formation 

aux jeunes d®butants ¨ lõann®e. 

 

Le Club sõengage ®galement de d®velopper ses activit®s au profit des divers publics, scolaire, 

centre de loisirs de la Ville et de la Cobas, centre social de la ville, en priorité et des publics 

touristiques durant la saison estivale. 

 

LõAssociation sõengage ¨ signer la Charte de Laµcit® de la Ville de LA TESTE DE BUCH, ainsi 

quõ¨ justifier ¨ tout moment sur la demande de la Ville, lõutilisation de la subvention. 

 

 

LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 

 

La Ville sõengage ¨ mettre ¨ disposition du club, un local de stockage de mat®riel ¨ titre 

exclusif et des espaces communs (vestiaires, infirmerie, bureau, salle dõexposition) dans le 

bâtiment du S.P.O.T. 

 

Les conditions dõutilisation de cet ®quipement sont libell®es dans la convention. 

La mise à disposition du S.P.O.T.  est consentie à titre gratuit 

 

Cette présente convention nôest pas reconductible. 

Elle pourra °tre renouvel®e par une nouvelle convention dõune dur®e de 1 an, lõobjectif ®tant 

dõ°tre en conformit® avec la temporalit® de la saison sportive. 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci 

pris par lõinstance d®lib®rante de la Ville de LA TESTE DE BUCH. 
 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des 

engagements réciproques inscrits dans la présente convention. 

 

 

La délibération a donc pour objet de : 

 

 

-   APPROUVER les termes de la convention de partenariat de lõAssociation ç A.S.T 

« Section Char à Voile », 

 

-   AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

2025/2026 jointe à la présente délibération. 

 

 

 

                                                           

 
Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :        M BOUCHONNET                            DEL2025-06-278 

  

 
 

CONVENTION DE  PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LõASSOCIATION LES JEUNES DU CAPTALAT 

« Section Gymnastique  » 

 

Saison sportive 2025/2026  

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L2121-29 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  

 

 

Mes chers collègues, 
 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 

requiert. 
 

Considérant que Les Jeunes du Captalat section Gymnastique, contribue à la promotion et 

au développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal, 

 

Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive 

pour l'année 2025-2026, renouveler par une convention de partenariat les relations qui 

existent entre la Ville et Les Jeunes du Captalat ð section Gymnastique. 

 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties 

et précise les relations administratives entre Les Jeunes du Captalat ð section Gymnastique 

et les Services Municipaux de manière à faciliter les relations et la communication. 
 
 

En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la Commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025 de bien vouloir :  

 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõAssociation Les 

Jeunes du Captalat - section Gymnastique, 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH   

ET LõASSOCIATION LES JEUNES DU CAPTALAT ç Section Gymnastique  » 

Saison sportive 2025 -2026 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE      

                   

 

La Ville de LA TESTE DE BUCH a souhait®, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent entre la 

Ville et lõAssociation ç Les Jeunes du Captalat ». Cette convention définit les engagements 

réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements.  

Elle pr®cise les relations administratives entre lõassociation ç Les Jeunes du Captalat » et les services 

municipaux, de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition d'équipements. 

Elle traduit l'int®r°t que la Ville porte ¨ lõAssociation ç Les Jeunes du Captalat » et témoigne de 

l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités sportives. 

La Convention de Partenariat proposée aux « Jeunes du Captalat » en 2025 permet de valider les 

relations de partenariat avec la ville et plus particuli¯rement lõutilisation de la salle de Gymnastique de 

la Plaine des sports et de loisirs Gilbert MOGA. 

La présente convention prendra effet à compter du 1er Juillet 2025  et prendra fin le 30 Juin 2026. 

1/ Commentaire sur lõAssociation des Jeunes du Captalat : 

563 Adhérents au club dont 449 jeunes de moins de 18 ans. 

Le niveau de pratique en compétition est National pour les filles et inter-régional et National pour les 

garçons. 

La mise à disposition du gymnase et de la salle de chorégraphie permet la création de nouvelles 

sections : 

- Bébé Gym, Eveil Gym, Ecole de Gym, Gym Acrobatique, 

- Trampoline, Acrosport, Gym Adultes et Gym Santé Sénior, Handi gym, Team gym, 

- 4 ®ducateurs sont salari®s de lõAssociation, dont 1 emplois aid®. 

 

Plusieurs compétitions de Niveaux Régionales sont organisées par « les Jeunes du Captalat » tout au 

long de la saison sportive. 

Le club participe également aux grandes manifestations de la Ville (Fête du Port, Forum des 

Associations). 

2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 

La Ville s'engage à mettre à disposition, à titre  gracieux , la salle de gymnastique implantée sur la 

Plaine des Sports Gilbert MOGA.     

De plus, la ville s'engage également à :  

¶ Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion selon 

les règles définies par la Ville pour les Associations Testerines.  
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¶ Aider par des moyens de promotion et communication « Les Jeunes du Captalat ». 

 

¶ La Ville prendra à sa charge les assurances concernant les risques qui incombent au 

propri®taire et notamment de lõ®quipement en conformit® avec les r¯gles de s®curit® en 

vigueur. 

 

3/ LES ENGAGEMENTS DES «  JEUNES DU CAPTALAT  » : 

Il est à noter que la Présidente est : Madame DOMINGUES Monique,  

 

- Le Vice-Président : M. BOY Christophe, 

             -   La Secrétaire :       Mme DARRIGADE Emma 

- La Trésorière :      Mme FERNANDEZ Régine 

 

- LõAssociation s'engage ¨ signer la Charte de Laïcité de la Ville de LA TESTE DE BUCH, à affecter la 

subvention aux financements des actions présentant un caractère d'intérêt général pour le 

d®veloppement de l'activit® sportive et le bon fonctionnement de l'association, ainsi quõ¨ justifier à 

tout moment, sur la demande de la Ville, lõutilisation de la subvention. 

- Le dossier de demande de subvention doit être adressé à la ville avant le 15 Juillet de l'année 

précédente, accompagné de toutes les pièces administratives et comptables. 

Concernant les ®quipements sportifs mis ¨ disposition par la ville, lõAssociation « Les Jeunes du 

Captalat » s'engage, plus particulièrement à : 

  ü   Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 

ü Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés 

de lõactivit®, 

ü Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales où 

Marchandes, y compris dans le cadre de la sous-location, 

 

Cette pr®sente convention nõest pas reconductible. 

Elle pourra être renouvelée par une nouvelle convention dõune dur®e dõun an, lõobjectif ®tant dõ°tre 

en conformité avec la temporalité de la saison sportive.                                                                                 

Toute modification du contenu de la présente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci pris par 

lõinstance d®lib®rante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 

réciproques inscrits dans la présente convention. 

La délibération a donc pour objet de : 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõAssociation Les Jeunes du 

Captalat - section Gymnastique, 

- AUTORISER Monsieur le Maire à SIGNER la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération. 
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Monsieur MURET  :  

Pour faire le lien avec la délibération pour nommer la salle de gymnastique, ne trouvez-vous 

pas pour le moins incongru que la pr®sidente en exercice de lôassociation qui par cette 

convention-là, se voit attribuer lõespace qui ¨ partir dõaujourdõhui, date de la délibération, va 

porter son nom ? 

Monsieur le Maire  

M Slack on passe à la délibération suivante 

 
 

 Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :  M SLACK       DEL2025-06-279                    

    

                  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LõASSOCIATION ç GRIMPE EN TESTE  » 
 

Saison sportive 2025 -2026 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L2 121-29 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  
 

 

Mes chers Collègues, 
 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 

requiert. 
 

Considérant que l'Association « Grimpe en Teste » contribue à la promotion et au 

développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal, 

 

Consid®rant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive 

pour l'année 2025/2026, renouveler par une convention de partenariat l'ensemble des 

relations qui existent entre la Ville et l'Association « Grimpe en Teste », 
 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties 

et précise les relations administratives entre l'Association « Grimpe en Teste » et les 

services municipaux de manière à faciliter les relations et la communication.  
 
 

En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025 de bien vouloir : 

 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõassociation ç Grimpe 

en Teste », 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE 

BUCH  ET LõASSOCIATION ç GRIMPE EN TESTE è  

SAISON SPORTIVE 2025 -2026 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE    

 
 

La ville de LA TESTE DE BUCH a souhaité, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent 

entre la Ville et le Grimpe en Teste. Cette convention définit les engagements réciproques 

de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements, elle précise 

les relations administratives entre lõassociation Grimpe en Teste et les services municipaux 

de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition d'équipements. Elle 

traduit l'int®r°t que la commune porte ¨ lõassociation Grimpe en Teste et t®moigne de 

l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités sportives. 
 

La présente convention prend effet à compter du 1er Juillet 2025  et prendra fin le 30 Juin 

2026. 

La convention de partenariat propos®e ¨ lõAssociation Grimpe en Teste permet de valider                    

les relations de partenariat avec la ville qui sont de plusieurs ordres : 

 

1/ Commentaires sur lõAssociation ç Grimpe en Teste  » : 
 

LõAssociation Grimpe en Teste est composée de :                                                                              

197 adhérents, dont 99 jeunes licenciés de moins de 18 ans, chiffre qui est en net 

augmentation chez les jeunes. 

Lõencadrement est compos® de 17 initiateurs  Fédéraux. 

LõAssociation est affili®e ¨ la F®d®ration Fran­aise de la Montagne et de lõEscalade. 

 

2/ LES ENGAGEMENTS DU CLUB  : 
 

Il est à noter que le Président est : Monsieur BRIONES Roman, 

                       - La Secrétaire : GASSIOT Audrey, 

                       - Le Trésorier :  M ORNEM Miguel, 

 

- Le Projet du Club est de favoriser le d®veloppement de la pratique de lõescalade en ouvrant 

cette activit® ¨ toutes les cat®gories dõ©ge d¯s 8 ans. 

- Organiser la formation des bénévoles pour encadrer les débutants et ouvrir des créneaux 

supplémentaires. 

- D¯s que lõencadrement sera suffisant, le mur dõescalade sera ouvert chaque soir de la 

semaine. 

- LõAssociation souhaite participer aux comp®titions qui sont organis®es au niveau du comit® 

départemental. 
 

LõAssociation s'engage ¨ signer la Charte de Laµcit® de la Ville de LA TESTE DE BUCH, ¨ 

affecter la subvention aux financements des actions présentant un caractère d'intérêt général 

pour le développement de l'activité sportive et le bon fonctionnement de l'association, ainsi 

quõ¨ justifier ¨ tout moment, sur la demande de la Ville, lõutilisation de la subvention. 
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3/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 

La ville s'engage à mettre à disposition du club, un local de stockage de matériel à titre 

exclusif et des espaces communs (vestiaire, infirmerie, bureau) dans le bâtiment de la salle de 

gymnastique. Les conditions dõutilisation de ces ®quipements sont libell®es dans la 

convention. 

La mise ¨ disposition de la structure dõescalade est consentie à titre gratu it.  

 

 

4/ MISE A DISPOSITION DU CLUB  :  
 

¶ LA STRUCTURE ARTIFICIELLE DõESCALADE 
 

Situ®e sur la Plaine des Sports et de Loisirs Gilbert MOGA, dans lõenceinte de la salle de 

gymnastique, la structure dõescalade est compos®e dõun mur dõescalade de 25m de long sur 

10m de haut. (Surface de grimpe : 288 m²). 
 

Plusieurs locaux sont associ®s ¨ lõ®quipement : 
 

¶  Vestiaires,   

¶  Espaces pour le rangement du matériel,  

¶  Bureau et infirmerie,  

¶  Vestiaires et sanitaires,  

¶  Dõun Hall dõaccueil du public. 

 

Cette présente convention nõest pas reconductible. 

Elle pourra °tre renouvel®e par une nouvelle convention dõune dur®e dõun an, lõobjectif ®tant 

dõ°tre en conformit® avec la temporalit® de la saison sportive. 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci 
pris par lõinstance d®lib®rante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 

 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des 

engagements réciproques inscrits dans la présente convention. 

 

 

La délibération a donc pour objet de : 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõassociation ç Grimpe 

en Teste », 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération. 

 

 

 

Opposi tion  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :  M DUFAILLY      DEL2025-06-280 
 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT  
ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LE TENNIS CLUB DE LA TESTE  

 

Saison sportive 2025 -2026 
 

 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lõarticle L2121-29, 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  

 

 

 

Mes chers collègues, 
 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 

requiert. 
 

Considérant que l'Association du Tennis Club de La Teste contribue à la promotion et au 

développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal. 

                                                                               

Consid®rant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive 

pour l'année 2025-2026, renouveler par une convention de partenariat lõensemble des 

relations qui existent entre la Ville et le Tennis Club de La Teste.  

 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties 

et précise les relations administratives entre le Tennis Club de La Teste et les services 

municipaux de manière à faciliter les relations et la communication.  

 

En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la Commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025 de bien vouloir : 

 
  

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõassociation Tennis Club 

de La Teste, 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025-2026 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH ET 

LE TENNIS CLUB DE LA TESTE  
 

SAISON SPORTIVE 2025/2026  

 
 

 

NOTE EXPLIC ATIVE DE SYNTHESE    

 
 

La Ville de LA TESTE DE BUCH a souhait®, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive, 

formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent entre la Ville et le 

Tennis Club de La Teste. Cette convention définit les engagements réciproques de chacune des 

parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements, elle précise les relations 

administratives entre le Tennis Club de La Teste et les services municipaux de manière à faciliter la 

communication au-delà de la mise à disposition d'équipements. Elle traduit l'intérêt que la Ville porte 

au Tennis Club de La Teste et témoigne de l'engagement de celle-ci à accompagner le développement 

de ses activités sportives. 

 

La présente convention prend effet à compter du 1er Juillet 2025  et prendra fin  le 30 Juin 2026. La 

convention de partenariat proposée au Tennis Club de La Teste permet de valider les relations de 

partenariat avec la Ville qui sont de plusieurs ordres : 

 

1/ Commenta ires sur l õassociation le Tennis Club de La Teste :  
 

Le Tennis Club de La Teste compte 406 adhérents  dont 154 jeunes de moins de 18 ans.  

Plusieurs tournois sont organis®s tout au long de lõann®e sur la Plaine des Sports G. MOGA. 

Concernant le dynamisme associatif, le Tennis Club de La Teste participe à la vie communale en 

s'impliquant dans le sport scolaire, notamment au profit des ®l¯ves de lõ®cole Br®montier.  

 

2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 
 

La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux, les installations sportives suivantes : 

 

Equipement Sportif mis à disposition du TCLT :  
 

1. Sur la Plaine des Sports et de Loisirs Gilbert MOGA :    
 

 

ü Le Club house, 

ü La Salle couverte (avec ses 2 courts en terre battue), 

ü Les 10 Courts de tennis extérieurs (6 courts en béton poreux et 2 courts en terre 

Synthétique et 2 courts en résine), 

ü Le Mur d'entraînement,  

ü 2 terrains de Padel, 

ü 2 terrains de Padel couverts. 

 

2. Sur le site du Pyla :  
 

ü Le Local accueil Pyla, 

ü Les 4 Courts de Tennis, 

ü Le Mur d'entraînement, 

 

De plus, la Ville s'engage également à :  
 

- Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion selon 

les règles définies par la Ville pour les associations testerines. 
 

- Aider par des moyens de promotion et communication le Tennis Club de La Teste en 

application du règlement municipal de la vie associative. 
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3/ LES ENGAGEMENTS DU TENNIS CLUB DE LA TESTE  : 

 

Il est à noter que le Président : M. RUSIG Bernard, 
 

               - Le Vice-président : M. GROISEAU Stéphane,  

     - Le Vice-président : M. BELVAL Patrick, 
 

     - La Secrétaire : Mme POUIT Sophie, 

               - Le Trésorier : M. BOULANT Hubert, 

 

- LõAssociation ç Tennis Club de La Teste » s'engage à signer la Charte de Laïcité de la Ville de LA 

TESTE DE BUCH, à affecter la subvention aux financements des actions présentant un caractère 

d'int®r°t g®n®ral pour le d®veloppement de la discipline, des actions de formation et dõacc¯s des jeunes 

aux pratiques sportives et le bon fonctionnement de l'association, ainsi quõ¨ justifier ¨ tout moment, 

sur la demande de la Ville, lõutilisation de la subvention. 

 

- Le dossier de demande de subvention devra être adressé à la Ville avant le 15 juillet de l'année 

précédant le vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces administratives et 

comptables. 

 

- Le Tennis Club de La Teste s'engage à participer aux projets éducatifs de la ville, et plus 

particulièrement au sport scolaire.  

Concernant les équipements sportifs mis à disposition par la ville, le Tennis Club de La Teste s'engage, 

plus particulièrement à : 
 

 ü  Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 
 

ü Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales ou marchandes, y compris dans 

le cadre de la sous-location, 
 

ü Souscrire obligatoirement une assurance appropri®e concernant les risques n®s de lõactivit®, 

 

Cette pr®sente convention nõest pas reconductible. 

 

Elle pourra °tre renouvel®e par une nouvelle convention dõune dur®e dõun an, lõobjectif ®tant dõ°tre en 

conformité avec la temporalité de la saison sportive. 

 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci pris par 

lõinstance d®lib®rante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 

 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 

réciproques inscrits dans la présente convention. 

 

La délibération a donc pour objet de :  

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõassociation Tennis club de La 

Teste, 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison sportive 

2025/2026 jointe à la présente délibération. 

     

 

Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :   Mme DELFAUD     DEL025-06-281 

                  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LE TENNIS CLUB DE CAZAUX  
 

Saison sportive 2025 -2026 
 

 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lõarticle L2121-29, 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  

 

 

Mes chers collègues, 
 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 
requiert. 
 

Considérant que l'Association du Tennis Club de Cazaux contribue à la promotion et au 

développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal,                                                                                    

 

Consid®rant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive pour l'année 2025-2026, renouveler par une convention de partenariat les 

relations qui existent entre la Ville et l'Association du Tennis Club de Cazaux. 
 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des 

parties et précise les relations administratives entre l'Association du Tennis Club de 

Cazaux et les services municipaux de manière à faciliter les relations et la communication.  
 

En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025 de bien vouloir : 

 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõassociation ç Tennis club 

de Cazaux » 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025-2026, jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTR E LA VILLE DE LA TESTE DE 

BUCH ET LE TENNIS CLUB DE CAZAUX  

SAISON SPORTIVE 2025 -2026 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE    

 
 

La ville de LA TESTE DE BUCH a souhait®, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent 

entre la Ville et le Tennis Club de Cazaux. Cette convention définit les engagements 
réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces engagements, 

elle précise les relations administratives entre le Tennis Club de Cazaux et les services 

municipaux de manière à faciliter la communication au-delà de la mise à disposition 

d'équipements. Elle traduit l'intérêt que la commune porte au Tennis Club de Cazaux et 

témoigne de l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités 

sportives. 
 

La présente convention prendra effet à compter du 1erJuillet 2025  et prendra fin le                          

30 Juin 2026. La convention de partenariat proposée au Tennis Club de Cazaux permet de 

valider les relations de partenariat avec la ville qui sont de plusieurs ordres : 
 

 

1/ Commentaires sur lõassociation Tennis Club Cazaux : 
 

Le Club compte au total 328 adhérents , dont 136 jeunes licenciés de moins de 18 ans. 

Le niveau de pratique en individuel est régional. 

Le niveau de pratique en équipe est 1er division r®gional pour lõ®quipe masculine et 3eme 

division r®gional pour lõ®quipe f®minine 

 

Concernant le dynamisme associatif, le Tennis Club de Cazaux participe à la vie communale 
en s'impliquant dans le sport scolaire, particuli¯rement au sein de lõEcole Lafon, ainsi que 

pour lõop®ration CAP33 avec le Beach Tennis. 

 

 

2/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 
 

La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux , les installations sportives suivantes  
 

 Sur Le site du Clavier : 
 

ü 2 nouveaux Courts de tennis en béton poreux, construits en 2022, 
 

ü 2 Courts de tennis en béton poreux avec une structure couverte neuve, 
 

ü 2 Courts de tennis en synthétiques, 
 

ü 1 Mur dõentra´nement, 
 

ü 1 Terrain de Padel, 
 

ü Lõacc¯s aux sanitaires de la Salle du Clavier, 

 
 

De plus, la ville s'engage également à :  
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¶ Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion 

selon les règles définies par la ville pour les associations Testerines. 
 
¶ Aider par des moyens de promotion et communication le Tennis Club de Cazaux en 

application du règlement municipal de la vie associative. 

 

 

3/ LES ENGAGEMENTS DU TENNIS CLUB DE CAZAUX  : 
 

Il est à noter que le Président est : M PLAGNES Boris,    
  

      - Le Vice-Président : M. PALLARO Olivier, 

   

- Le Tennis Club de Cazaux s'engage LõAssociation s'engage ¨ signer la Charte de Laµcit® de 

la Ville de LA TESTE DE BUCH, à affecter la subvention aux financements des actions 

présentant un caractère d'intérêt général pour le développement de la discipline, des actions 

de formation et dõacc¯s des jeunes aux pratiques sportives et le bon fonctionnement de 

l'association, ainsi quõ¨ justifier ¨ tout moment, sur la demande de la Ville, lõutilisation de la 

subvention.  
 

- Le dossier de demande de subvention doit être adressé à la Ville avant l'année précédant, le 

vote du budget de la commune, accompagné de toutes les pièces administratives et 

comptables. 
 

Concernant les équipements sportifs mis à disposition par la ville, le Tennis Club de Cazaux 

s'engage, plus particulièrement à : 
 
 

 ü  Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 
 
ü  Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de 

lõactivit®. 
 

Cette pr®sente convention nõest pas reconductible. 

 

Elle pourra °tre renouvel®e par une nouvelle convention dõune dur®e dõun an, lõobjectif ®tant 

dõ°tre en conformit® avec la temporalit® de la saison sportive. 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci 

pris par lõinstance d®lib®rante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 
 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des 

engagements réciproques inscrits dans la présente convention. 

 

La délibération a donc pour objet de : 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõassociation ç Tennis 

club de Cazaux », 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération. 

 
 

 
Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :      M. BERNARD              DEL2025-06-282 

      

 

LA CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH ET                                                              

LõUNION DES SURFS CLUBS DU BASSIN DõARCACHON 

 

Saison sportive 2025 -2026 

 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lõarticle L2121-29, 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  

 

 

Mes chers Collègues, 

   

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 

requiert. 
 

Considérant que l'Association « Union des Surfs Clubs du Bassin dõArcachon » contribue à la 

promotion et au développement des activités physiques et sportives sur le territoire 

communal,  

Considérant que la Ville, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive pour 

l'année 2025-2026, a renouvelé en juin dernier par une convention de partenariat l'ensemble 

des relations qui existent entre la Ville et l'Association « Union des Surfs Clubs du Bassin 

dõArcachon ». 
 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties 

et précise les relations administratives entre l'Association « Union des Surfs Clubs du Bassin 

dõArcachon » et les services municipaux de manière à faciliter les relations et la 

communication, 

 

En conséquence, je vous demande mes chers Collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025, de bien vouloir : 

 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõUnion des surfs clubs 

du Bassin dõArcachon, 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025-2026 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE B UCH ET LõASSOCIATION 

LõUNION DES SURFS CLUBS BASSIN DõARCACHON 

SAISON SPORTIVE 2025 -2026 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

La ville de LA TESTE DE BUCH a souhait®, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent 

entre la Ville et lõUnion des Surfs Clubs du Bassin dõArcachon (U.S.C.B.A.) Cette convention 

définit les engagements réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités de 

contrôle de ces engagements.  
 

Elle pr®cise les relations administratives entre lõAssociation ç lõUnion des Surfs Clubs du 

Bassin dõArcachon » et les services municipaux de manière à faciliter la communication au-delà 

de la mise à disposition d'équipements.  

Elle traduit l'intérêt que la commune porte ¨ lõassociation ç Union des Surfs Clubs du Bassin 

dõArcachon (U.S.C.B.A.) » et témoigne de l'engagement de celle-ci à accompagner le 

développement de ses activités sportives. 
 

La convention de partenariat propos®e ¨ lõAssociation ç lõUnion des Surfs Clubs du Bassin 

dõArcachon » permet de valider les relations de partenariat avec la Ville qui sont de plusieurs 

ordres. 
 

La présente convention prend effet à compter du 1erJuillet 2025  et prendra fin le 30 Juin 

2026. 
 

Le S.P.O.T . : 

Situé sur le parking de la Salie Nord, en extension des toilettes déjà existantes, le S.P.O.T. est 

un bâtiment de 300m² composé de locaux associatifs, avec vestiaires et espaces pour le 

rangement du mat®riel, dõune infirmerie, de douches, de sanitaires, dõune grande salle 

dõexposition et dõun hall dõaccueil du public. 
 

Ce b©timent accueille lõUnion des Surfs Clubs Bassin dõArcachon dans le local nÁ1et 2 de 30 

m² à titre exclusif. 

 

 Commentaires sur lõAssociation ç U.S.C.B.A. »  : 

LõUnion des Surfs Clubs Bassin dõArcachon est une Association qui organise les activités de 

Glisse toute lõann®e sur le littoral de la Commune au profit de ses 332 adhérents, 204 jeunes 

de moins de 18 ans. 
 

Dõautre part lõUSCBA organise plusieurs manifestations sportives. 

 

LES ENGAGEMENTS DU C LUB  : 
 

Lõassociation d®nomm®e ç USCBA  » est issue de la fusion des clubs de surf du territoire de 

la COBAS, qui organise lõactivit® surf, paddle board, longboard, bodyboard et skimboard sur le 

territoire.  Le projet principal du club réside dans la mise en ïuvre dõentra´nements au profit 

de ses adh®rents qui pratiquent lõactivit® en comp®tition et ®galement de proposer une 

formation aux jeunes d®butants ¨ lõann®e. 

 

LõAssociation s'engage ¨ signer la Charte de Laµcit® de la Ville de LA TESTE DE BUCH, ¨ 

affecter la subvention aux financements des actions présentant un caractère d'intérêt général 
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pour le d®veloppement de la discipline, des actions de formation et dõacc¯s des jeunes aux 

pratiques sportives et le bon fonctionnement de l'association, ainsi quõ¨ justifier à tout 

moment, sur la demande de la Ville, lõutilisation de la subvention. 
 

Le Club sõengage ®galement de d®velopper ses activit®s au profit des divers publics, scolaire, 

centre de loisirs, centres sociaux de la COBAS en priorité et des publics touristiques durant 

la saison estivale. 
 

¶ LõUSCBA a accueilli en 2024, 2 classes de CM2 (soit 45 ®l¯ves) dans le cadre du 

Surf Scolaire,  
 

¶ LõUSCBA d®veloppe des actions en faveur du public en situation dõhandicap, en proposant 

des séances de Handi- surf. 
 

- LõUSCBA a pour projet associatif pour la saison 2024-2025 : 
 

¶ Des s®ances dõinitiation et de d®couverte du HandiSurf, 

¶ Les entrainements hebdomadaires en faveur des adhérents du club, 

¶ LõEncadrement du Surf-Scolaire pour plusieurs classes de CM2 des écoles de la Ville,  

¶ La Journée « Portes Ouvertes Collège »,  

¶ La Journée « Portes Ouvertes Handisurf »,  
 
 

LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 
 

La Ville soutien le Club « USCBA è par lõattribution dõune subvention annuelle de 

fonctionnement ainsi quõune subvention concernant le surf scolaire qui font lõobjet dõune 

délibération complémentaire. 
 

La Ville s'engage à mettre à disposition du club, deux locaux de stockage de matériel à titre 

exclusif et des espaces communs (vestiaire, infirmerie, bureau, salle dõexposition) dans le 

bâtiment du S.P.O.T. 
 

Les conditions dõutilisation de cet ®quipement sont libell®es dans la convention. 

La mise à disposition du S.P.O.T est consentie à titre  gratuit.  
 

Cette pr®sente convention nõest pas reconductible. 
 

Elle pourra être renouvelée par une nouvelle convention dõune dur®e dõun an, lõobjectif ®tant 

dõ°tre en conformit® avec la temporalit® de la saison sportive. 
 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci 

pris par lõinstance d®lib®rante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 
 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des engagements 

réciproques inscrits dans la présente convention. 
 

La délibération a donc pour objet de : 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõUnion des surfs clubs du 

Bassin dõArcachon, 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025-2026 jointe à la présente délibération. 

 

 Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M. VOTION       DEL2025-06-283 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT                                                                                       

ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LõASSOCIATION ç LES ARCHERS DU BASSIN  » 
 

Saison sportive 2025 -2026 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  

 

 

 

Mes chers collègues, 
 

Considérant que le sport constitue un élément important de l'éducation, de l'intégration et 

de la vie sociale de la Ville de LA TESTE DE BUCH, qu'il porte en lui des valeurs, pour les 

jeunes Testerins, de par les qualités de discipline, de volonté et de persévérance qu'il 

requiert. 
 

Considérant que l'Association « les Archers du Bassin » contribue à la promotion et au 

développement des activités physiques et sportives sur le territoire communal.                                                                                    

 

Considérant que la Ville souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique sportive 

pour l'année 2025/2026 renouveler par une convention l'ensemble des relations qui existent 

entre la Ville et lõAssociation ç Les Archers du Bassin ». 
 

Considérant que cette convention définit les obligations réciproques de chacune des parties 

et précise les relations administratives entre l'Association « les Archers du Bassin » et les 

services municipaux de manière à faciliter les relations et la communication.  
 

 

En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative                                  

du 19 juin 2025 de bien vouloir : 

 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõAssociation                       

« Les Archers du Bassin » 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025/2026 jointe à la présente délibération. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA TESTE DE 

BUCH ET LõASSOCIATION ç LES ARCHERS DU BASSIN  » 

SAISON SPORTIVE 2025 -2026 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

                 

 
 

Par arrêté du 7 décembre 2001, Monsieur Le Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la 

Gironde, a autorisé la transformation du district Sud Bassin en Communauté 

dõAgglom®ration du Bassin dõArcachon Sud (COBAS). Ce changement de statut a eu pour 

conséquence le transfert de compétences entre la COBAS et ses Communes membres. En 

particulier, a été opéré le retrait à la COBAS de la compétence « stand de tir ¨ lõarc » au 

profit de la Commune de La Teste de Buch. 

 

Ce transfert a été acté par la convention en date du 8 Juillet 2002 par laquelle la COBAS a 

mis ¨ la disposition de la Commune de La Teste de Buch, ¨ titre gratuit, lõensemble des biens 

immeubles supportant le stand de tir, sis lieudit « Villemarie è, avenue de lõA®rodrome. 

 

La ville de LA TESTE DE BUCH souhaite, dans le cadre de la mise en ïuvre de sa politique 

sportive, formaliser par une convention l'ensemble des interventions et relations qui existent 

entre la Ville et lõAssociation ç Les Archers du Bassin ». Cette convention définit les 

engagements réciproques de chacune des parties, ainsi que les modalités de contrôle de ces 

engagements. 

 

Le projet de la convention précise les relations administratives entre lõAssociation « Les 

Archers du Bassin » et les Services Municipaux de manière à faciliter la communication au-

delà de la mise à disposition d'un « Stand de Tir ¨ lõArc ».  

 

Il traduit l'int®r°t que la commune porte ¨ lõAssociation « Archers du Bassin » et témoigne 

de l'engagement de celle-ci à accompagner le développement de ses activités sportives. 

 

 

1/ LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE  : 

 

La ville s'engage à mettre à disposition, à titre gracieux , lõinstallation sportive : 

 

- Stand de Tir ¨ lõArc ¨ Villemarie avenue de lõA®rodrome sur la Parcelle Cadastr®e           
Section AY n°18. 

 

De plus, la ville s'engage également à :  
 

¶ Mettre à disposition des équipements, du matériel, pour les opérations de promotion 

selon les règles définies par la Ville pour les associations Testerines. 

¶ Aider par des moyens de promotion et communication les « Archers du Bassin ». 

¶ La Ville prendra à sa charge les assurances concernant les risques qui incombent au 

propri®taire et notamment le maintien de lõ®quipement en conformit® avec les 

règles de sécurité en vigueur. 
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2/ LES ENGAGEMENTS «  DES ARCHERS DU BASSIN  » : 

 

Le Club compte 158 adhérents dont 60 jeunes de moins de 18 ans. 

 

Il est à noter que le Président est : Monsieur KIEFFER Gilles,  
 

- Son Vice-Président : M. RAMPNOUX Nicolas 

- Son Secrétaire :        M. FOUROUX David 

- Sa Trésorière :         Mme GOUBAULT Rose Aimé 
 

- LõAssociation ç Les Archers du Bassin » s'engage à signer la Charte de Laïcité de la Ville de 

LA TESTE DE BUCH, à affecter la subvention aux financements des actions présentant un 

caractère d'intérêt général pour le développement de l'activité sportive et le bon 

fonctionnement de l'association, ainsi quõ¨ justifier ¨ tout moment, sur la demande de la Ville, 

lõutilisation de la subvention. 

 

¶ Les équipements sportifs mis à  disposition par la Ville  :  
 

LõAssociation ç Les Archers du Bassin » s'engage, plus particulièrement à souscrire et 

prendre ¨ sa charge les assurances concernant les risques n®s de lõactivit® : 

 

ü Assurer la responsabilité et la surveillance de ceux-ci, 

ü  Incendie et dégradation du fait de ses adhérents, 

ü Vol de mat®riels appartenant ¨ lõAssociation et ¨ la Ville si un tel mat®riel ®tait mis                   
à disposition, 

ü Souscrire obligatoirement une assurance appropriée concernant les risques nés de                 

lõactivit®.   
ü Interdire l'utilisation de ces équipements à des fins commerciales où marchandes, y 

compris dans le cadre de la sous-location, 

 

La présente convention prendra effet à compter du : 1erJuillet 2025 et prendra fin                                  

le 30 Juin 2026. Cette pr®sente convention nõest pas reconductible. 

Elle pourra °tre renouvel®e par une nouvelle convention dõune dur®e de 1 an, lõobjectif ®tant 

dõ°tre en conformit® avec la temporalit® de la saison sportive. 

 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant ¨ celle-ci 

pris par lõinstance d®lib®rante de la ville de LA TESTE DE BUCH. 

 

Cette convention pourra être résiliée à tout moment en cas de non-respect des 

engagements réciproques inscrits dans la présente convention. 

 
La délibération a donc pour objet de : 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec lõAssociation                       

« Les Archers du Bassin » 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

sportive 2025-2026 jointe à la présente délibération. 
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Monsieur MURET  : 

M Dufailly vous allez dire que je parle que des trains qui arrivent en retard et que 

jõappuie forcément que sur les choses qui ne se passent pas bien par rapport à tout 

ce qui se passe bien, la presse sõest fait ®cho r®cemment du succ¯s en demi-teinte de 

lõorganisation de la plaine des sports en jeux et le club des archers justement sõ®tait 

un petit peu plaint dõavoir eu peu de fr®quentation et dõavoir été interrompu au                   

milieu de ses compétitions, est-ce que vous pouvez nous dresser un petit bilan sur 

cette journ®e ¨ la plaine des sports qui a pu encore disposer de lõespace libre et                    

enherbé du terrain de baseball pour une dernière fois. 

 

Monsieur le Maire  : 

Ce nõest pas ¨ lõordre du jouré. 

 

Monsieur MURET  : 

On parle des archers, ils se sont exprim®s dans la presseé. 

 

Monsieur le Maire  : 

Non, vous ne parlez pas des archers, vous parlez de la réunion, ce nõest pas ¨ lõordre 

du jour. 

 

Monsieur MURET  : 

Cõest une association, vous me demandez de voter pour la convention avec la ville, 

cette association sõest exprimée dans la presse, avec des réserves concernant une 

politique et une action de la ville, je demande quelques explications. 

 

Monsieur le Maire  : 

Vous demandez des explications quant à la tenue de la journ®e. Donc ce nõest pas ¨ 
lõordre du jour. 

 

 

Nous passons au vote 

 

Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

   Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M. DUFAILLY           DEL2025-06-284   

                                                                               

 
OPÉRATION CAP33 2025  

CONVENTION DE PARTENARIAT                                                                                                                                                   

AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA GIRONDE  

 

 

Vu, le code général des collectivités territoriales, 

Vu, la convention de partenariat ci-jointe, 

 

Mes chers Collègues,  

 

Considérant que depuis 22 ann®es lõop®ration CAP33 est mise en ïuvre par la Commune et 

sur son territoire en partenariat avec le Conseil Départemental,  

 
Consid®rant quõil convient de d®finir les obligations r®ciproques des parties ainsi que les 

modalités de financement et de mise en ïuvre pour lõann®e 2025, 

 

Considérant que la commune fait appel à diverses entreprises ou associations afin de 

contribuer ¨ la mise en valeur de lõ®v¯nement,  

 

Considérant que les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au budget 2025. 

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission du 

développement durable démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 Juin 

2025 de bien vouloir : 
 

- RECONDUIRE lõop®ration CAP33 pour lõ®t® 2025, 

 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le Conseil 

Départemental de la Gironde 
 

- AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes mesures nécessaires à la mise en 

ïuvre du dispositif et ¨ signer toutes les conventions avec les entreprises, comit®s 

départementaux partenaires de lõop®ration ainsi que la convention de partenariat 

entre le Conseil départemental de la Gironde et la Ville.  
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Note explicative de  synthèse 

 

 

 

Le dispositif CAP33 a pour objet de favoriser l'accès aux pratiques des activités sportives, 

pendant les vacances, au profit des publics adultes et jeunes de plus de 15 ans.  

 

Cette politique d'accessibilité de tous aux sports s'appuie sur un partenariat entre la 

Commune, le Conseil Départemental, les associations sportives locales ainsi que les comités 
départementaux, mais également grâce à un partenariat avec des entreprises du territoire 

afin de contribuer ¨ la mise en valeur de lõ®v¯nement et obtenir des lots de récompenses 

(exemple : entrées gratuites au Zoo de la Teste, Kid parc, Aqualand et la Coccinelle). Ces 

lots sont obtenus par conventions en ®change de lõimplantation de visuels sur les diff®rents 

sites dõanimations. 

 

Ces activités sportives proposées au grand public se déclinent essentiellement en trois 

formules : 

 

ü Les découvertes gratuites  organisées chaque semaine, proposant des activités 

sportives et de loisirs variés ; 

 

ü Les s®ances dõapprofondissements payantes permettant sur plusieurs séances de 

s'initier ou de se perfectionner au sein des associations organisatrices ; 

 

ü Les tournois  et animations au profit des publics favorisant ainsi sport et convivialité. 
 

La Commune, pour cette 22ème édition , est maître-d õïuvre de l'op®ration. Elle a désigné 

une cheffe de Centre CAP33 charg®e de la mise en ïuvre de l'op®ration sur les aspects 

suivants : 

 

ü Formaliser le projet d'animation  et le partenariat avec les Associations locales et les 

comités départementaux participants ; 

 

ü Recruter l'équipe d'animation , assurer la gestion et l'administration des emplois du 

temps saisonnier ainsi que la masse salariale (soit 13 mois saisonniers pour l'année 2025) ; 

 

ü Mobiliser les installations sportives , les sites d'animations et locaux d'accueil en 

faveur du dispositif ; 

 

ü Mobiliser les associations sportives de la Ville , permettre aux associations locales 

de faire découvrir leurs activités et leur association ; 

 

ü Percevoir la contribution financière  du Conseil Départemental de la Gironde ; 

 

OPERATION CAP33  

CONVENTION DE PARTEN ARIAT  

AVEC LE CONSEIL DEPA RTEMENTAL DE LA GIRO NDE  

SAISON 2025  
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ü Assurer la gestion et l'administration  de l'opération avec le soutien du conseiller en 

développement du sport du Département ; 
 

ü Dresser un bilan quantitatif et qualitatif de l'opération permettant de mesurer 

l'accompagnement du Conseil départemental, notamment sur les subventions liées aux mois 

saisonniers. 

 
Il est à noter que le Conseil Départemental demande à la Commune la prise en charge des 

mois saisonniers liés au dispositif. En contrepartie, le Conseil Départemental accompagne 

chaque mois saisonnier d'une subvention de 700 ú, une aide de 700 ú liée à la cheffe de 

centre qui est un agent permanent de la collectivité. 

 

Depuis plusieurs ann®es, le Conseil D®partemental a d®cid® dõappliquer un coefficient de 

pond®ration aux subventions quõil attribue aux Villes du d®partement. Pour la ville de La 

Teste de Buch le coefficient de pondération est de 0,73 cette année. Lõann®e derni¯re, 

il ®tait de 0.74, ainsi la subvention 2024 sõest ®lev®e ¨ 8 184.00 û. 

 

La Commune a souhaité permettre aux associations locales d'organiser les activités de 

découvertes gratuites  par l'intermédiaire de leurs propres éducateurs sportifs qui seront 

rémunérés par la Commune au prorata de 1 mois saisonnier.  

 

La Commune recrute 6 animateurs saisonniers pour constituer l'équipe CAP33 permettant 

l'organisation des tournois, des animations plages, ainsi que les manifestations et évènements 

sportifs ou culturels à hauteur de 12 mois saisonniers.  
 

La Commune dispose dõune cheffe de Centre permanente gestionnaire du dispositif 

représentant 2 mois saisonniers.  

 

La Commune met à disposition les 4 ETAPS de la Ville se relayant sur le dispositif CAP33 

pour un total de 2 mois saisonniers.  

 

Les mini stages sont confiés aux associations locales partenaires du dispositif CAP33. Les 

recettes sont laissées aux clubs permettant à ceux-ci de favoriser l'emploi associatif 

saisonnier. 
 

En conséquence, le coût de la masse salariale du dispositif CAP33 représentera pour la Ville : 
 

1 mois saisonnier en faveur des Associations locales, soit : 
 

2 853,99 û (mois brut charg®) x 1 mois =                                     2 853,99 û 

 
12 mois saisonniers, en faveur de l'équipe d'Animateurs CAP33, soit : 
 

2 853,99 ú (mois brut chargé) x 12 mois =                                   34 247,88 ú 

 
2 mois en faveur de la cheffe de centre permanente soit : 

2 853,99 ú (mois brut chargé) x 12 mois =                                     5 707,98 û 

 

2 mois en faveur des ETAPS de la Ville soit : 

2 853,99 ú (mois brut chargé) x 12 mois =                                     5 707,98 û 

 

Soit une masse salariale brute de :                           48 517,83 ú 
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BUDGET PRÉVISIONNEL DE L'OPÉRATION CAP33 - 2025 

 
 

BUDGET PREVISIONNEL DE LõOPERATION CAP33 2025 
 

CHARGES  

                                                                                                     

PRODUITS  

 

 

Masse salariale : 

12 mois éducateurs x 2 853.99 û 

1 mois associatifs x 2 853.99û 
2 mois cheffe de centre x 2 853.99 û 

2 mois ETAPS x 2853.99 û 
 

Soit 17 mois saisonniers  

 

 

   

34 247,88 û 

2 853,99 û 

5 707,98 û 

5 707,98 û 

 

48 517,83 û     

 

Subvention conseil Départemental : 

- aide mois saisonniers : 15 x 700 = 10 500 û 

- aide chef de Centre :     1 x 700 =   700 û 

 

 

Coefficient de pondération : 0.73 x 11 200 û 

  

    

 

 

 

 

  8 176.00 û 

    

Trophées/tee-shirts 

Réceptions 

Achat petit matériel  

Repas (comité) 

          500 û 

 500 û  

 1 000 û 

   500 û 

 

Participation de la Commune 

 

42 841,83 û 

 

 

TOTAL  

  

51 017,83 û   

 

 

TOTAL  

 

 51 017,83 û   

  
 

La participation de la Commune sera de 42 841.83ú pour 2025.  

 

CO NVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
 

L'objet de la convention, bâtie conformément au cahier des charges de l'opération CAP33 

est de définir l'obligation du Conseil Départemental et de la Commune. 

 

Le Conseil départemental veille à la cohérence de l'opération CAP33 sur les aspects suivants  
 

- Labellisation du centre CAP33 de la Commune, 

- Définition du plan de communication et impression des programmes et des affiches, 

- Dotation de lots et de signalisation du dispositif, 

- Accompagnement financier sur 15 mois saisonniers et du chef de Centre (versement de la 

subvention : 50 % dès le retour de la convention et le solde au vu du bilan), 

- Le conseiller en développement du sport du Conseil départemental s'assurera du bon 

déroulement de l'opération, conformément au cahier des charges. 

Cette convention est conclue pour la durée de l'opération CAP33, du 1er juillet au 31 août 

2025 et est signée par Monsieur le Maire de La Teste de Buch et Monsieur le Président du 

Conseil départemental de la Gironde. 

La délibération a donc pour objet de : 
 

- RECONDUIRE lõop®ration CAP33 pour lõ®t® 2025, 

- APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le Conseil 

départemental de la Gironde, 

- AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes mesures nécessaires à la mise en 

ïuvre du dispositif et ¨ signer toutes les conventions avec les entreprises, comit® 

d®partementaux partenaires de lõop®ration ainsi que la convention de partenariat entre 

le Conseil Départemental de la Gironde et la Ville. 
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Convention de partenariat 2025 

 
CAP33  

 
 
 
 
 

entre 
 
le Département de la Gironde, Esplanade Charles de Gaulle, 33074 Bordeaux Cedex, représenté 
par son Président Monsieur Jean-Luc GLEYZE, en exécution du vote du Budget Primitif 2025 du 31 
mars 2025 et de la délibération de la Commission permanente du                                  , ci-après 
dénommé le Département, 

dôune part, 
 
 

et 
 
la Collectivité organisatrice : la «Collectivité» «Lieu_2», représentée par son «Fonction», «Titre» 
«Prénom» «Nom», en ex®cution dôune d®lib®ration du Conseil «Conseil» du                               , ci-
après dénommée la Collectivité, 
 

dôautre part, 
 
 
 

Préambule : 
 
La pratique des activit®s sportives et culturelles contribue fortement ¨ lô®panouissement, ¨ 
lôenrichissement et ¨ lôint®gration sociale des adultes et des jeunes girondins qui sôy adonnent. 
 
Le temps des vacances constitue un moment particulièrement privilégié où pourront être initiées des 
actions de d®couverte, de sensibilisation et dôapprentissages qui trouveront dôautant plus leur pleine 
efficacité que les publics visés seront disponibles. 
 
Cette politique dôaccessibilit® de tous au sport et ¨ la culture gagnera en efficacit® en sôappuyant sur 
une concertation entre les institutions qui îuvrent dans ces domaines et sur une participation des 
acteurs locaux, associations et communes, tant sur le plan de la conception que de la mise en îuvre. 
 
Cette dynamique partenariale, au-del¨ de la valorisation des ressources locales quôelle favorise, 
permet dôinitier un dispositif constituant un ®l®ment structurant de la politique ®ducative des 
collectivit®s partenaires et de sôinscrire au sein des politiques globales de développement local, de 
cr®ation dôemplois et dôam®nagement du territoire. 
 
Pour ce faire, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : objet  
 
Lôobjet de la pr®sente convention est de d®finir les obligations des différentes parties ainsi que de 
pr®ciser les modalit®s de financement et de mise en place de lôop®ration CAP33 pour lôann®e 2025. 
 
Article 2 : engagements du Département 
 
Le D®partement participe au financement de lôop®ration selon les crit¯res adopt®s lors du vote du 
Budget Primitif (BP) 2025, le 31 mars 2025.  
Les crédits inscrits au BP prennent en compte la subvention allouée aux collectivités organisatrices et 
les dépenses liées à la communication et aux partenariats. 
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Le Département veille à la cohérence de lôop®ration dans son ensemble, en sôappuyant notamment 
sur ses Conseillers.ères en Développement du Sport et de la Vie Associative. 
 
Plus particulièrement, le Département est chargé de : 
 

- Labelliser les collectivit®s partenaires de lôop®ration CAP33 ; 
- Sôassurer que le recrutement du Chef de centre et des animateurs est en ad®quation avec 
la l®gislation en vigueur et le programme dôanimation ; 

- D®finir le plan de communication de lôop®ration CAP33 y compris la mise en page et 
lôimpression des programmes ; 

- Suivre la partie administrative et la gestion globale de lôop®ration au niveau 
départemental ; 

- Sôassurer du bon d®roulement de lôop®ration conform®ment au ç Cahier des Charges » ; 
- Effectuer le bilan et lô®valuation du dispositif global. 

 
Article 3 : subvention et modalités de versement 
 
Sur la base du dossier de demande subvention, le montant total dôintervention financi¯re du 
Département est fixé au maximum à «Subvention_1» («Subvention_2») au titre de lôann®e 2025. 
 
Dans le contexte de crise sanitaire lié au Covid-19, le montant définitif de la subvention sera calculé 
après analyse du contexte et sur la base du bilan établi et transmis par la Collectivité. Cette analyse 
tiendra compte notamment du nombre dô®ducateurs recrut®s par la Collectivit®, de la mise en îuvre 
effective des animations et apr¯s v®rification, de la conformit® de lôop®ration au ç Cahier des 
charges ». 
 
Dès lors, la Collectivité pourra percevoir tout ou partie de la somme initialement votée. 
La subvention du Département de la Gironde peut être versée en 2 fois :  

- Premier versement possible dôun maximum de 50 % de la subvention apr¯s signature de la 
convention de partenariat ; 

- Le solde ¨ lôissue de la saison au regard du bilan et de la conformit® de lôop®ration au cahier 
des charges. 

Article 4 : engagements de la Collectivité  
 
4.1. Elaboration du projet local  
 
La Collectivit® est ma´tre dôouvrage de lôop®ration sur le plan local.  
 
Elle sôengage ¨ associer et ¨ tenir inform®s les services du Département et tout particulièrement le (la) 
Conseiller.ère en Développement du Sport et de la Vie Associative de secteur tout au long de la 
phase de pr®paration mais aussi durant la mise en îuvre de lôaction, sur les points ci-après : 

- Formalisation du projet local dôanimation ; 
- Prévision des engagements financiers ; 
- Recrutement des animateurs saisonniers en cohérence avec le programme envisagé et 

conformément aux textes législatifs en vigueur ; 
- Programmation de la mobilisation des installations sportives, socioculturelles, des locaux 
dôaccueil et des locaux dôanimation ; 

- Réunions avec les partenaires locaux. 
 
4.2. Mise en îuvre  
 
La Collectivit®, ma´tre dôouvrage, a la responsabilit® de lôorganisation de lôop®ration pour 2025 et à ce 
titre elle :  

- Assure la gestion, le recrutement et la contractualisation des animateurs spécialement 
affect®s pour lôop®ration en se conformant au nombre de mois saisonniers d®clar® dans le 
dossier de demande de subvention ; 

- Conventionne avec les associations locales ; 
- Met en place la communication conformément au « Cahier des Charges » ; 
- Contracte toutes les assurances nécessaires et obligatoires dont celle de la responsabilité 

civile ; 
- Assure lôadministration et la gestion de lôop®ration avec le soutien du Conseiller.¯re en 

Développement du Sport et de la Vie Associative ; 
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- Assure la prise en charge et le retour du mat®riel dôanimation mis ¨ disposition du centre 
par le Département ; 

- Dresse le bilan quantitatif et qualitatif de lôop®ration au niveau local ; 
- Garantie, dans le contexte de crise sanitaire actuelle, la mise en îuvre des directives et 

préconisations nationales et des arrêtés préfectoraux. 
 
La Collectivité désignera une « personne ressource » investie des prérogatives nécessaires à une 
prise de décision rapide concernant lôop®ration CAP33 et communiquera son nom et ses coordonn®es 
au Département. 

 
4.3. Int®gration et h®bergement de lô®quipe dôanimation  
 
Lô®quipe dôanimation a pour r¹le de mobiliser autour dôelle les ®nergies locales. La compl®mentarit® 
de lôensemble des partenaires locaux, associatifs, priv®s et de lô®quipe dôanimation est indispensable 
¨ la r®ussite de lôop®ration. La Collectivit® sôengage ¨ tout mettre en îuvre pour assurer une bonne 
int®gration de lô®quipe dôanimation au niveau local. 
 
La Collectivit®, en tant quôemployeur, sôengage ¨ h®berger les animateurs nôhabitant pas sur son 
territoire, dans des conditions matérielles de confort convenables (une chambre par animateur, 
sanitaires, douches chaudes, cuisine équipée, coin repas). Elle devra tout mettre en îuvre pour 
faciliter la restauration de lô®quipe dôanimation. 
 
La Collectivit® organisera une entrevue hebdomadaire entre le coordinateur de lô®quipe dôanimation et 
le responsable municipal « personne ressource » désigné par la Collectivité. 
 
4.4. Installations dôanimation  
 
La Collectivit® mobilisera les installations sportives, socioculturelles et dôaccueil n®cessaires ¨ la mise 
en îuvre du programme dôanimation CAP33. Un programme dôutilisation devra °tre ®tabli. Les 
aménagements de ces équipements en mati¯re dôanimation et de s®curit® sont du ressort de la 
Collectivité. Les moyens logistiques nécessaires au bon déroulement des animations (local de 
stockage, services administratifs, services techniques) devront également être définis par la 
Collectivité. 
Lôaccueil et lôinformation du public repr®sentant une charge importante, la Collectivit® mettra tout en 
îuvre pour aider lô®quipe dôanimation dans ces domaines. 
 
Article 5 : subvention en investissement et fonctionnement pour lôaide aux communes et aux 
EPCI : contreparties  
 
Tout ma´tre dôouvrage et tout b®n®ficiaire dôune aide d®partementale sôengage ¨ : 

- Reprendre le logo du D®partement sur lôensemble des outils dôinformation et de 
communication dont dispose la structure ; 

- Insérer le logo avec un lien interactif sur son site internet ; 
- Pour les travaux, réaliser un panneau de chantier et afficher le logo et montant du 

financement départemental pendant toute la durée des travaux et transmettre une 
photographie du panneau de chantier ; 

- Dans le cas dô®tudes, le logo devra figurer sur tout document remis par le cabinet 
dô®tude ; 

- Inviter systématiquement le Président du Conseil départemental de la Gironde au 
lancement dôune action et ¨ lôinauguration de toute op®ration subventionn®e. 

 
Logo à télécharger sur gironde.fr et contact communication dgsd-dircom@gironde.f 
 
Le non-respect de ces modalités peut entraîner la remise en cause de la subvention. 
 
Article 6 : durée de la convention  
 
La présente convention est conclue pour lôann®e 2025, incluant la saison estivale et les petites 
vacances scolaires. 
 
Article 7 : arbitrage et contentieux  
 

mailto:dgsd-dircom@gironde.f
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En cas de litige, les parties sôengagent ¨ rechercher toute voie amiable de r¯glement et notamment la 
m®diation ou lôarbitrage, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
 
En cas dô®chec des voies amiables de r®solution, tout contentieux sera port® devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux, sôagissant dôune convention dont lôobjet est lôattribution de fonds publics. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Bordeaux, en 2 exemplaires originaux le,  
 
 
 
Le Président du Conseil départemental, Le «Fonction» de la «Collectivité» 
  «Lieu_2», 
 
 

 

 

 

 
 Jean-Luc GLEYZE «Prénom» «Nom» 
          Conseiller départemental du 
      Canton Sud-Gironde 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire  

Merci M Dufailly, nous passons au vote 
 
 

  Opposition  : pas dõopposition 

 Abstention  : pas dõabstention 

      Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M PASTOUREAU     DEL2025-06-285 

 

TARIFS PUBLICS  

DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET  

DES SERVICES PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES  
 

A partir du 1er septembre 2025 pour lõensemble des tarifs, ¨ lõexception de 

ceux de lõALSH 11-17 ans qui entrent en vigueur à partir du 1 er octobre 2025  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-29 et            

L2331-2, 

 

 
Mes chers collègues, 

 

Considérant que pour chaque rentrée scolaire, le conseil municipal fixe les tarifs de la 

restauration scolaire, des accueils périscolaires (accueils du matin, du soir et des 

mercredis) et extrascolaires (vacances), de lõaide aux devoirs et du Secteur Jeunes 11-17 

ans « lõEntrepot(e)s ».  

 

Considérant que les tarifs dégressifs de la restauration scolaire sont calculés par le service 

Education-Jeunesse de la façon suivante : Revenus mensuels nets imposables du foyer + 

Prestations familiales + Pension alimentaire versée ou à déduire, à diviser par le nombre de 

parts = Quotient Familial, 

 

Considérant que la référence pour le calcul des tarifs des services périscolaires et 

extrascolaires est le Quotient Familial de la Caisse dõAllocations Familiales et de la 

Mutualité Sociale Agricole de la Gironde, 

 

Considérant les bilans annuels élaborés par les services indiquant le reste à charge de la 

Ville, il vous est proposé de reconduire les tarifs de la restauration scolaire et de 

maintenir ceux des accueils p®riscolaires matin et soir, de lõaide aux devoirs des accueils 

de loisirs sans hébergement des mercredis et des vacances, 

 

Concernant le Secteur Jeunes 11-17 ans, il vous est proposé de maintenir les tarifs 

dõadh®sion ainsi que de participation aux activit®s payantes et s®jours, 

  

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 

2025 de bien vouloir : 

 

¶ APPROUVER les tarifs joints en annexe, 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à les diffuser aux familles et à les faire appliquer. 
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TARIFS PUBLICS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET  

DES SERVICES PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES  

A partir du 1er septembre 2025 pour lõensemble des tarifs, ¨ lõexception de ceux de 

lõALSH 11-17 ans qui entrent en vigueur à partir du 1 er octobre 2025  

                

Note explicative de synthèse  

 

 

PREAMBULE  

Chaque ann®e, la Ville fixe pour lõann®e scolaire les tarifs appliqu®s aux familles pour la 

restauration scolaire, les accueils périscolaires (accueils du matin, du soir et des mercredis) et 

extrascolaires (vacances), lõaide aux devoirs et le Secteur Jeunes 11-17 ans « lõEntrepot(e)s ».  

 

Pour chacun de ces services, la Ville supporte en grande partie les frais de fonctionnement tels 

que les coûts alimentaires, les fournitures, les activités, les charges de personnel, les dépenses 

en fluides et en ®nergie, ainsi que lõentretien des b©timents et les taxes li®es. 

 

En raison de lõaugmentation des co¾ts, les tarifs de la restauration scolaire ont ®t® r®vis®s ¨ la 

hausse, à hauteur de 5% en moyenne, sans toutefois r®percuter le co¾t r®el de lõinflation sur 

les familles depuis la rentrée scolaire 2024.  

Les tarifs des accueils p®riscolaires matin et soir, de lõaide aux devoirs sont stables depuis 

2016 et ceux du Club Ados ont été partiellement révisés (participation aux activités payantes) 

depuis la rentr®e dõoctobre 2024. Ceux des accueils de loisirs sans h®bergement des 

mercredis et vacances quant à eux ont augmenté à la rentrée scolaire 2023. 

 

Des bilans ont été réalisés par les services pour chaque secteur afin de mettre en évidence les 

coûts réels de fonctionnement des structures et le reste à charge supporté par la Ville. 

 

1- LA RESTAURATION SCOLAIRE  
 
La Ville de La Teste de Buch a délégué le service de la restauration scolaire à une société qui a à sa 

charge la confection, la livraison des repas et la facturation aux familles. La Ville est responsable de 

la commande des repas au délégataire et du temps de la pause méridienne incluant le service aux 

enfants et les activités propos®es par les ®quipes dõanimateurs. 

 

La ville applique un tarif plancher et un tarif plafond, calculé en fonction des revenus des 

foyers. Entre le plancher et le plafond, les tarifs sont proportionnels aux revenus. Pour les 

familles extérieures à la commune, le tarif plafond sõapplique. 
 

Le prix des repas scolaires factur®s ¨ la Ville par la soci®t® de restauration fait lõobjet dõune 

première tarification au 1er septembre 2024, puis dõune r®vision au 1er mars 2025 : 

01/09/2024 : Repas maternelle : 5,98û / Repas ®l®mentaire : 6,21û 

01/03/2025 : Repas maternelle : 5,99û / Repas ®l®mentaire : 6,23û 

 

 

Le tarif appliqué aux familles par repas  est de 3,89û, avec une d®gressivit® allant de 

3,89û ¨ 1,00û, en fonction des revenus du foyer Au prix de repas payé par la Ville à la société 

de restauration, sõajoute le co¾t des fluides, du personnel et des activit®s organis®es pendant 

la pause méridienne. 
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Les tarifs ont augmenté depuis la rentrée 2024 (en moyenne de 5%).  

 

Bilan 2023-2024: 

 

Nombre de repas facturés 154 346 

Coût (repas) *hors personnel, fluides, entretien et taxes sur bâtiments 917 469û 

Participation des familles 521 308û soit 57% 

% dõinscrits de 0.98û ¨ 3.89û 18% 

% dõinscrits au plein tarif 3.89û (Quotient familial sup®rieur ¨ 1100  

et extérieurs) 

82% 

Reste à charge pour la Ville* 396 161û soit 43% 

Co¾t total moyen dõun repas* 5.94û 

Reste à charge pour la Ville par repas*  2.57û 

 

2- LES ACCUEILS PERISCOLAIRES DU MATIN ET DU SOIR  

 

La Ville de La Teste de Buch organise dans ses écoles publiques des accueils périscolaires qui 

fonctionnement avant la classe (à partir de 7h15) et apr¯s la classe (jusquõ¨ 18h30).  

 

Ils sont déclarés en Accueils de Loisirs Sans Hébergement et sont organisés dans le respect 

de la règlementation de la Direction D®partementale de la Jeunesse, de lõEngagement et du Sport, 

de la Protection Maternelle Infantile, du Code de lõaction sociale et des familles, du Code de la 

Santé Publique et du Code du Sport. 

 

Ils sont subventionn®s par la Caisse dõAllocations Familiales (CAF) et la Mutualit® Sociale 

Agricole (MSA) de la Gironde. La Ville signe chaque année une convention annuelle 

dõobjectifs et de financement avec la CAF de la Gironde, sõengageant ainsi ¨ organiser des 

accueils collectifs de mineurs qui répondent à des caractéristiques réglementaires spécifiques 

et qui poursuivent des objectifs éducatifs adaptés aux enfants accueillis, avec un encadrement 

assuré par du personnel qualifié.  

 

La Ville calcule le tarif des accueils du matin et du soir en fonction du Quotient Familial 

Caisse dõAllocations Familiales ou MSA du foyer, en fixant un tarif plancher et un tarif 

plafond.  

Les tarifs appliqués aux familles  : 

Accueil du matin : de 0.46û ¨ 1.39û 

Accueil du soir : de 0.92û ¨ 2.77û 

 

Bilan 2024 : 

 

Nombre dõheures de pr®sence enfants 95 010 

Coût total  374 209û 

Subvention de la CAF Gironde 147 000û soit 39% 

Participation des familles 127 406û soit 34% 
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% dõinscrits b®n®ficiant dõun tarif d®gressif 50% 

% dõinscrits au plein tarif :1.39û le matin et 2.77 le soir (Quotient 

Familial supérieur à 1200 et extérieurs) 

50% 

Reste à charge pour la Ville 99 803 soit 27% 

Coût total horaire moyen par enfant 3,94û 

Reste à charge horaire moyen par enfant pour la Ville 1,05û 

Reste ¨ charge dõun accueil du soir par enfant pour la Ville 2.10û 

 

 

3- LES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 3 -12 ANS DES 

MERCREDIS ET DES VACANC ES 

 

Quatre accueils de loisirs sans hébergement ð 2 pour les enfants de 3 à 6 ans et deux pour 

les 6 à 12 ans ð sont organisés dans les écoles Chambrelent, Brémontier, La Farandole et 

Lafon. 

 

Ils sont déclarés en Accueils de Loisirs Sans Hébergement et sont organisés dans le respect 

de la règlementation de la Direction D®partementale de la Jeunesse, de lõEngagement et du Sport, 

de la Protection Maternelle Infantile, du Code de lõaction sociale et des familles, du Code de la 

Santé Publique et du Code du Sport. 

 

Ils sont subventionn®s par la Caisse dõAllocations Familiales (CAF) et la Mutualit® Sociale 

Agricole (MSA) de la Gironde. La Ville signe chaque année une convention annuelle 

dõobjectifs et de financement avec la CAF de la Gironde, sõengageant ainsi ¨ organiser des 

accueils collectifs de mineurs qui répondent à des caractéristiques réglementaires spécifiques 

et qui poursuivent des objectifs éducatifs adaptés aux enfants accueillis, avec un encadrement 

assuré par du personnel qualifié.  

 

La Ville fixe les tarifs en fonction du Quotient Familial Caisse dõAllocations Familiales ou MSA 

du foyer, toujours avec un tarif plancher et un tarif plafond. La Ville propose des tarifs à la 

journée pour les vacances , et pour les mercredis, à la ½ journée avec repas ou à  

la journée.  

 

Lõaccueil des enfants sur nos accueils de loisirs sans h®bergement comprend lõaccueil du 

matin et du soir, le ramassage en bus si besoin, le repas, le goûter et toutes les activités et 

sorties organis®es par nos ®quipes dõanimation. 

 

Les tari fs appliqués aux familles  : 

½ journée : de 2.50û ¨ 10û 

Journée : de 4.50û ¨ 18û 

 

Bilan 2024 des mercredis  : 

 

Nombre dõheures de pr®sence enfants 58 176 

Coût total  314 529û 

Subvention de la CAF Gironde 87 000û soit 28% 
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Participation des familles 105 429û soit 33% 

% dõinscrits b®n®ficiant dõun tarif d®gressif 38% 

% dõinscrits au plein tarif :18û la journ®e et  10û la Ĳ journ®e 

(Quotient Familial supérieur à 1200 et extérieurs)  

62% 

Reste à charge pour la Ville 122 100û soit 39% 

Coût total horaire moyen / Co¾t moyen dõune journ®e 5,40û / 48.60û 

Reste à charge horaire moyen à charge pour la Ville  /  journée 2,10û / 18.90û 

 

Bilan 2024 des vacances : 

 

Nombre dõheures de pr®sence enfants 86 280 

Coût total  451 791û 

Subvention de la CAF Gironde 122 809û soit 27% 

Participation des familles 181 728û soit 40% 

% dõinscrits b®n®ficiant dõun tarif d®gressif (de 3 ¨ 11.99û) 13% 

% dõinscrits au plein tarif de 12û (Quotient Familial sup®rieur ¨ 

1200 et extérieurs) 

87% 

Reste à charge pour la Ville 147 254û soit 33% 

Co¾t total horaire moyen / Co¾t moyen dõune journ®e 5,24û / 47.16û 

Reste à charge horaire moyen à charge pour la Ville  /  journée 1,71û / 15.39û 

 

 

4- LõAIDE AUX DEVOIRS  
 
Les s®ances dõaide aux devoirs sont organis®es au sein des quatre ®coles publiques 

®l®mentaires. La Ville recrute des intervenants en d®but dõann®e scolaire en fonction du 

nombre dõ®l¯ves inscrits. Les enfants y sont accueillis ¨ la sortie des classes, apr¯s avoir pris un 

goûter servi par le personnel municipal. Une fois leurs devoirs terminés, les enfants qui sont 

inscrits ¨ lõaccueil p®riscolaire peuvent ensuite le rejoindre gratuitement. 

 

Lõobjectif de ce dispositif est dõoffrir aux enfants inscrits un cadre de travail dans un 

environnement propice à la concentration, pendant lequel les enfants pourront sõavancer dans 

la r®alisation de leurs devoirs tout en b®n®ficiant dõune aide ponctuelle dõun intervenant afin 

de lever des blocages mineurs (expliquer un ®nonc®, donner des conseilsé). En effet, le r¹le 

de lõintervenant nõest pas de se substituer ¨ lõenseignant ; il nõa pas pour mission de refaire la 

classe apr¯s la classe ni de combler des lacunes dõapprentissage. Lõenfant fait partie dõun 

groupe de 15 ®l¯ves au maximum et ne peut donc pas monopoliser lõattention de 

lõintervenant. 

Lõinscription ¨ lõaide aux devoirs nõexon¯re pas les parents dõassurer un contr¹le et un suivi 

personnels. 

 

La durée des séances est fixée à une demi-heure minimum et une heure maximum.  

 

Les tarifs appliqués aux familles  : 

Une s®ance : de 2.04û ¨ 3.64û. 
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Bilan 2024 : 

 

Nombre de séances enfants 10 820  

Co¾t total (go¾ters 7 585û et r®mun®ration intervenants 27 754û) 35 339û 

Participation des familles 33 419û soit 95% 

% dõinscrits b®n®ficiant du tarif plancher (2.04û) 28% 

% dõinscrits au plein tarif de 3.64û (Quotient Familial sup®rieur ¨ 

1200) 

72% 

Reste à charge pour la Ville 1 920û soit 5% 

Co¾t total moyen dõune s®ance par enfant 3.27û 

Reste ¨ charge moyen dõune s®ance par enfant pour la Ville 0.18û 

 

 

6- LE SECTEUR JEUNES 11-17 ANS «  LõEntrepot(e)s 

 

LõEntrepot(e)s est une structure d®clar®e aupr¯s de la Direction Départementale de la Jeunesse, 

de lõEngagement et du Sport et subventionn®e par la Caisse dõAllocations Familiales de la 

Gironde. Elle propose un accueil libre des 11-17 ans, sous réserve dõune adh®sion annuelle. 

Sont organisés des activités et des séjours pour lesquelles il peut être demandé une partie du 

coût en fonction du Quotient familial. 

 

Lõadh®sion annuelle ouvre droit ¨ : 

- Un accueil libre sur les sites fixes avec des projets et des activités proposées par 

lõ®quipe dõanimation,  

- Un accueil sur des pratiques culturelles, sportives, culinaires é, d®velopp®es 
avec et pour les jeunes, 

- Lõaccompagnement ¨ la scolarit®, 

- Lõaccompagnement de projets de jeunes. 

 

Les tarifs appliqués aux famill es : 

Adhésion annuelle : de 3 ¨ 9û en fonction du Quotient familial. 
La participation aux activités payantes : 30% du coût, quelque soit le Quotient Familial. 

La participation aux séjours : de 15 à 30% du coût réel en fonction du Quotient familial. 

 
 
Bilan 2024 : 

 

Nombre dõheures de pr®sence enfants 21 276 

Coût total  103 849û 

Subvention de la CAF Gironde 21 926û soit 21% 

Subvention de la COBAS 37 000û soit 36% 

Subvention du Département 800û soit 1% 

Subvention de lõEtat 2 000û soit 2% 

Participation des familles 3 135û soit 3% 
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% Adh®sion annuelle ¨ 9û (plein tarif) 55% 

% Adh®sion ¨ 6 et 3û 29% 

Reste à charge pour la Ville 38 988û soit 38% 

Coût total horaire moyen par jeune accueilli 4.88û 

Reste à charge horaire moyen pour la Ville  1.83û 

 

PROPOSITION D õEVOLUTION DES TARIFS POUR LõANN£E SCOLAIRE 2025-

2026  

 

1- LA RESTAURATION SCOLAIRE  

 

Au vu du bilan 2023/2024, il est proposé de maintenir les tarifs de restauration 

scolaire,  sans r®percuter le co¾t r®el de lõinflation sur les familles. 

Il est proposé de conserver le Quotient Familial plancher à 600 au lieu de 400 et le Quotient 

Familial plafond ¨ 1200 au lieu de 1100, ceci afin dõaider davantage les familles ¨ faibles 

revenus.  

 

Les tarifs proposés sont les suivants  : 

 

QUOTIENTS FAMILIAUX  FORMULE ET TARI FS 

Inf ou égal à 600 Tarif plancher                      1,00 û  

De 601 jusqu'à 800 

QFX2,89/600-1,89 

de 1,00û ¨ 1,96û 

De 801 jusqu'à 1000 de 1,97û ¨ 2,93û 

De 1001 jusqu'à 1200 de 2,94û ¨ 3,89û 

Sup à 1200 et extérieurs  Tarif plafond                      3,89û  

Pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil (si les 

revenus des parents biologiques sont inconnus) 
                                                                     2,30û  

 

Des tarifs repas non réservés sont prévus afin de permettre lõaccueil exceptionnel 

dõenfants : 

Repas non réservé maternelle  : 5.50û 

Repas non réservé élémentaire  : 5.75û 
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Pour les PAI (Protocole dõAccueil Individualis® d®termin® par le m®decin 

scolaire)  : 

 

QUOTIENTS FAMILIAUX  FORMULE ET TARIFS  

Inf ou égal à 600 Tarif plancher                      0.53 û  

De 601 jusqu'à 800 

QFX0.98/600-0.45 

de 0.53û ¨ 0.86û 

De 801 jusqu'à 1000 de 0.86û ¨ 1.18û 

De 1001 jusqu'à 1200 de 1.18û ¨ 1.51û 

Sup à 1200 et extérieurs  Tarif plafond                      1.51û  

Pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil (si les 

revenus des parents biologiques sont inconnus) 
                                                                     1.03û  

 

Pour les repas adultes servis dans les écoles  : 

Personnel municipal af fecté dans les écoles : 3.89û 

Personnel enseignant, Inspection Acad®mique, Parents dõ®l¯ve : 5.70û. 

 

Les tarifs dégressifs sont accordés aux familles domiciliées sur la commune, ou dont les 

enfants sont scolarisés en ULIS à Gambetta, ou en cas de mode de garde alternée lorsque 

lõun des parents est domicili® sur la commune. 

 

Les ressources du foyer prises en charge dans le calcul du tarif sont : 

Les revenus mensuels nets imposables du foyer, les prestations familiales, les pensions 

alimentaires - versées ou à déduire. 

 

Pour obtenir le Quotient Familial, le total de ces ressources sont à diviser par le nombre de 
parts. 
 
Le nombre de parts est calculé comme suit : 

1 personne seule ou 2 parents : 2 parts 

1 enfant à charge : 0.5 part 

Le troisième enfant : 1 part 

A partir du quatrième enfant, un enfant compte 0.5 part. 
 

 
Les pi¯ces ¨ fournir pour lõensemble du foyer pour le calcul dõun tarif d®gressif ¨ 

la restauration  : 

V Le dernier Avis dõimposition (sur les revenus de lõann®e N-1), 
V Les 3 derniers bulletins de salaire, 

V Les attestations dõallocations CAF ou MSA, 

V Lõavis de paiement Assedic ou indemnit®s journali¯res de S®curit® Sociale, 

V Un justificatif de pension alimentaire perçue ou versée. 

 

Pour les familles non domiciliées sur la commune, le tarif plafond sõapplique, ce tarif ®tant 

inférieur au coût réel du repas, comme vu dans le bilan précédent. 
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2- LES ACCUEILS PERISCOLAIRES DU MATIN ET DU SOIR  

 

Il est proposé de maintenir les tarifs des accueils périscolaires du matin et du 

soir comme suit  : 

 

Formules: Tarif plancher Tarif plafond

Quotient CAF x taux d'effort fixé à 0,00116 0,46 û             1,39 û           

Pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil (si les 

revenus des parents biologiques sont inconnus)

Quotient CAF x taux d'effort fixé à 0,00231 0,92 û             2,77 û           

Pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil (si les 

revenus des parents biologiques sont inconnus)

Accueil du soir non réservé

Quotient CAF x taux d'effort fixé à 0,00184 0,74 û             2,21 û           

Pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil (si les 

revenus des parents biologiques sont inconnus)

FORMULES ET TARIFS
ACCUEILS PERISCOLAIRES

Accueil du soir

5,00 û                                    

Accueil du soir pour PAI

0,93 û                                    
Accueil du matin 

1,85 û                                    

1,47 û                                    

 
 

 

 

3- LES ACCUEILS DE LOISIRS DES MERCREDIS ET DES VACANCES 3 -12 ANS  

 

Il est proposé de reconduire les tarifs des ALSH des mercredis et vacances 

comme suit  : 

 

Formules: Tarif plancher Tarif plafond

1/2 Journée avec repas Quotient CAF x taux d'effort fixé à 0,008336 2,50 10,00

Journée avec repas Quotient CAF x taux d'effort fixé à  0,015 4,50 18,00

1/2 Journée pour PAI Quotient CAF x taux d'effort fixé à  0,007 2,10 8,40

Journée pour PAI Quotient CAF x taux d'effort fixé à 0,012 3,60 14,40

A.L.S.H. 3-12 ans Mercredi et vacances
FORMULES ET TARIFS

1/2 Journée pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil si les revenus des parents 

biologiques sont inconnus et déclaré en PAI alimentaire
6,30

Journée pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil si les revenus des parents 

biologiques sont inconnus et déclaré en PAI alimentaire
10,80

Pour les familles résidant sur La Teste de Buch et les familles extérieures

1/2 Journée pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil si les revenus des parents 

biologiques sont inconnus
7,50

Journée pour enfant placé en famille ou foyer d'accueil si les revenus des parents 

biologiques sont inconnus
13,50

 

 

 

5- LõAIDE AUX DEVOIRS  

 

Considérant le bilan annuel 2024, la Ville propose de maintenir les tarifs , soit  : 

 

Tarif pour les quotients familiaux inférieurs ou égal à 1200  : 2.04û 
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Tarif pour les quotients familiaux supérieurs à 1200  : 3.64û 

Tarif pour enfant placé en famille ou foyer dõaccueil (si les revenus des parents biologiques 

sont inconnus) : 2.84û 

 

 

 

6- LE SECTEUR JEUNES 11-17 ANS «  LõEntrepot(e)s 

 

Considérant le bilan annuel 2024, la Ville propose de maintenir les tarifs de lõadh®sion 

annuelle ¨ 3û, 6û et 9û en fonction du quotient familial. 

 

Consid®rant la demande de la Caisse dõAllocations Familiales de la Gironde la participation 

aux activités payantes sera fixée, comme pour les séjours, en fonction du Quotient Familial 

comme suit : 

- Quotient CAF de 0 à 500 : 15% du co¾t de lõactivit® ; 

- Quotient CAF de 501 à 900 : 20% du co¾t de lõactivit® ; 

- Quotient CAF supérieur à 900 : 30% du co¾t de lõactivit®. 

 

Il est proposé de reconduire les tarifs des petits articles de restauration.  

 

 

 

 

ENTREE EN VIGUEUR DES TARIFS  

 

Les tarifs des repas scolaires, des accueils p®riscolaires, de lõaide aux devoirs, des 

Accueils de Loisirs Sans Hébergement 3 -12 ans et de la restauration municipale 
entrent en vigueur à partir du 1er septembre 2025.  

 

Les tarifs du Secteur Jeunes «  LõEntrepot(e)s » entrent en vigueur à partir du 

1er octobre 2025 , lõ®quipe dõanimation se laissant le mois de septembre pour que les jeunes 

renouvellent leur adhésion annuelle. 
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Monsieur le Maire  : 

Pas dõintervention ? M Pastoureau 

Monsieur PASTOUREAU  : 

Puisque lõheure des bilans approche, puisque M Muret parlait tout ¨ lõheure des ®lections, on 

continue à agir, on ne va pas fermer la mairie un an avant, parce quõon a le droit de ne rien 

faire parait-il. Nous avons vécu une période de forte inflation depuis les crises du covid et la 

guerre en Ukraine, je voulais dire que la part de la ville dans le paiement des tickets de 

cantine a fortement progressé, puisque le reste à charge est passé en moyenne de 32% à 

42% ce qui repr®sente un effort consid®rable qui a ®t® fait pour all®ger dõautant les tarifs que 

doivent payer les familles testerines. Il faut relever cet ®tat de fait, jõai aussi quelques 

informations sur les effectifs scolaires, je ne pense pas quõil faille se f®liciter pour lõinstant, 

mais on sent un petit frémissement qui jõesp¯re se confirmera les prochaines années. 

En maternelle on a une quasi-stagnation des effectifs de 444 à 441 prévus on peut espérer 

des inscriptions dans les semaines à venir, moins 3 et en primaire on est à moins 22 de 1253 

¨ 1231 ¨ comparer au moins 57 de lõann®e derni¯re. Il y a une am®lioration dans la perte des 

effectifs, on peut espérer que cela continu.  

Vous avez un graphique pour montrer lõ®volution, on a dit que la jeunesse ®tait une des 

priorités de la mairie eh bien nous en avons une preuve financi¯re avec lõ®volution du budget 

alloué aux fournitures et livres scolaires que reçoivent les instituteurs par élève et qui leur 

permet de fonctionner durant toute lõann®e. Lorsque nous sommes arriv®s il y avait une 

forte baisse en 2015/2016 une stagnation jusque en 2020 et depuis 2020 on est passé pour 

les maternelles de 21û ¨ 27û par ®l¯ve et pour lô®l®mentaire de 34 ¨ 39û ce qui nõavait 

jamais ®t® fait depuis longtemps, on va essayer dõagir malgr® tout M Muret on va continuer ¨ 

essayer de faire quelque chose et augmenter encore ce budget, on sait que les produits 

coûtent plus cher notamment en maternelle mais cela a permis une amélioration très nette 

des conditions dõenseignement pour les professeurs. 

Madame DELMAS  : 

Par rapport aux compl®ments dõinformations que me donne M Pastoureau jõai des choses ¨ 

dire, merci M Pastoureau dõ®tayer m°me si ce nõest pas tout ¨ fait ¨ lõordre du jour, et merci 

M le Maire de me permettre de répondre à M Pastoureau. 

Sur un 1er point, oui cõest bien, le budget fournitures a augment® mais je pense quõil suit aussi 

lõinflation, par rapport aux comparatifs de 2017 cõest normal que ­a ®volue. 

M Pastoureau vous avez signal® quõil y avait une prise en charge plus importante pour la 

restauration, vous pouvez me donner le montant global de prise en charge pour la 

commune ? 

Monsieur PAST OUREAU  : 

Mme Delmas votre r®flexion sur lõinflation ne vaut pas, parce que pour baisser les cr®dits en 

2015 et 2020 comme vous lõavez fait, de 37û ¨ 34û pour lõ®l®mentaire et de 24û ¨ 21û pour 

la maternelle ça voudrait dire quõil y a eu une d®flation entre ces ann®es-là, donc les prix des 

biens avaient baiss®, je nõai pas connu ­a moi, quand jõai des choses à commander au collège, 

je nõai pas connu que les prix avaient baissé de cette manière-là. Je pense que les crédits 

dõenseignement ¨ cette ®poque ®taient une variable dõajustement et ont baiss® parce que lõon 
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voulait r®cup®rer un peu dõargent. R®cup®rer de lõargent sur le dos des enfants, je vous ai 

d®j¨ dit que ce nõest pas forc®ment une bonne id®e. 

Madame DELMAS  : 

Je suis d®sol®e l¨ ce nõest pas possible, cõ®tait bien g®r®, par lõadjoint M Biehler et je pense 

quõil d®fendait bien sa d®l®gation, mais tout d®pend aussi du nombre dõeffectifs, je crois 

savoir quõil y a un peu plus dõeffectif, il faut le ramener au nombre dõeffectifs, cela ne veut 

rien dire. 

Monsieur PASTOUREAU  : 

Il y a aucun effectif supplémentaire, au contraire les effectifs ont baissé, vous le savez, on est 

en train dõavoir des effectifs qui peut-être baissent un peu moins, et pour répondre à la 2ème 

question, aujourdõhui on est ¨ 400 000û, cõest le reste ¨ charge pour la commune de tout ce 

qui est restauration scolaire. 

Monsieur le Maire  : 

Nous passons au vote, 

 Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit®  
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Rapporteur  : M AMBROISE                                                      DEL2025-06-286    

 

MONTANT DE LA PARTICIPATION COMMUNALE  

POUR LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PRIVEES  

SAINT VINCENT ET SAINT THOMAS  

ET VERSEMENT DU SOLDE  

 

Année scolaire 2024 -2025 
 

 

Mes chers collègues, 

 

Vu la loi n°59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée et complétée, définissant les rapports entre l'Etat 

et les établissements d'enseignement privés, 

Vu la loi n°2009-1312 du 28 octobre 2009, tendant à garantir la parité de financement entre les 

écoles élémentaires publiques et privées sous contrat d'association lorsqu'elles accueillent des élèves 

scolarisés hors de leur commune de résidence, 

Vu lõarticle L.442-5-1 du Code de lõ®ducation, 

Vu la circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 précisant les règles de prise en charge des dépenses 

de fonctionnement des écoles privées sous contrat, 

Vu le contrat dõassociation conclu le 05 novembre 1981 entre lõ£tat et lõ®cole SAINT VINCENT, et ses 

avenants, 

Vu le contrat dõassociation conclu le 29 f®vrier 1968 entre lõ£tat et lõ®cole SAINT THOMAS,  

Vu la convention sign®e le 07 juillet 2023 entre la Ville, lõOrganisme de Gestion de lõEnseignement 

Catholique du Bassin dõArcachon, lõ®cole SAINT VINCENT et lõ®cole SAINT THOMAS, approuv®e par 

délibération du conseil municipal en date du 27/06/2023, 
 

 

 

Considérant que pour chaque année scolaire, le conseil municipal fixe le montant des forfaits 

par élève en maternelle et en élémentaire et détermine de ce fait le montant de la participation 

annuelle accordée pour les élèves scolarisés dans les écoles privées SAINT VINCENT et SAINT 

THOMAS,   

 

Considérant que les forfaits 2024-2025 sont calculés en fonction des éléments du Compte 

Administratif N-1, donc 2024, de la Section 2 ð Enseignement et Formation, hors données de la 

restauration et des accueils périscolaires, et des effectifs scolaires au 1er janvier de lõann®e du 

Compte Administratif.  

 

Consid®rant que pour lõ®cole SAINT VINCENT : 

- est déduit de la participation annuelle communale le coût des prestations directement 

fournies par la Ville ¨ lõ®cole Saint Vincent et  

- sont pris en compte les élèves scolarisés à SAINT VINCENT au 1er janvier de lõann®e 

scolaire en cours et résidant sur la commune de La Teste de Buch, 

 

Consid®rant que pour lõ®cole SAINT THOMAS : 

- la ville ne fournit aucune prestation directe   

- sont pris en compte les élèves scolarisés à SAINT THOMAS au 1er janvier de lõann®e scolaire en 
cours, résidant sur la commune de La Teste de Buch et dont les fratries sont inscrites au 

collège et lycée privé SAINT ELME dõArcachon, 
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Consid®rant quõapr¯s calcul, le forfait annuel pour lõ®cole SAINT VINCENT dõun ®l¯ve de classe 

maternelle sõ®l¯ve ¨ 2 127,89 euros et celui dõun ®l¯ve de classe ®l®mentaire sõ®l¯ve ¨ 585,03 

euros. 

 

Consid®rant le nombre dõ®l¯ves scolarisés à Saint Vincent au 1er janvier 2025 et domiciliés sur la 

commune de La Teste de Buch, sõ®l¯ve ¨ 58 en maternelle et 100 en ®l®mentaire, la 

participation annuelle communale sõ®l¯ve ¨ 181 920,62 euros. 

 

Considérant les versements partiels déjà effectués, le solde ¨ verser pour lõ®cole SAINT 

VINCENT sõ®l¯ve ¨ 76 379,04 euros. 

 

Consid®rant quõapr¯s calcul, le forfait annuel pour lõ®cole SAINT THOMAS dõun ®l¯ve de classe 

maternelle sõ®l¯ve ¨ 2 181,27 euros et celui dõun ®l¯ve de classe ®l®mentaire sõ®l¯ve ¨ 845,97 

euros. 

 

Consid®rant le nombre dõ®l¯ves scolaris®s ¨ Saint Thomas au 1er janvier 2025, domiciliés sur la 

commune de La Teste de Buch et dont les fratries sont scolarisées au collège et lycée privé 

Saint Thomas, sõ®l¯ve ¨ 4 en maternelle et 22 en ®l®mentaire, la participation annuelle 

communale sõ®l¯ve ¨ 27 336,42 euros. 

 

Consid®rant les versements partiels d®j¨ effectu®s, le solde ¨ verser pour lõ®cole Saint Thomas 

sõ®l¯ve ¨ 1 446,36 euros. 

 

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 19 juin 2025 

de bien vouloir : 
 

- FIXER le montant de la participation financi¯re de la Ville ¨ lõ®cole Saint Vincent pour lõann®e 
scolaire 2024-2025 à 181 920,62 euros, et le solde à verser à 76 379,04 euros, 

 

- FIXER le montant de la participation financi¯re de la Ville ¨ lõ®cole Saint Thomas pour lõann®e 

scolaire 2024-2025 à 27 336,42 euros, et le solde à verser à 1 446,36 euros, 

 

- ORDONNER le versement du solde correspondant ¨ lõann®e scolaire 2024-2025, soit 

77 825,40 euros, ¨ lõO.G.E.C. du Bassin dõArcachon. 
 

 

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2025 de la Ville, sur la ligne budgétaire 6558 Autres 

Contributions Obligatoires - Fonction 2013 ð Chapitre 65. 
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MONTANT DE LA PARTICIPATION COMMUNALE  

AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PRIVEES  

SAINT VINCENT ET SAINT THOMAS  

 

ANNEE SCOLAIRE 2024 -2025 

Note explicative de synthèse  

 

 

Conformément à la règlementation en vigueur, la Ville de LA TESTE DE BUCH participe au 

financement de Saint Vincent et Saint Thomas, écoles privées sous contrat dõassociation avec 

lõEtat. 
 

La loi n°2009-1312 du 28 octobre 2009 tend à garantir la parité de financement entre les écoles 

élémentaires publiques et privées sous contrat dõassociation, tout comme lõarticle L. 442-5-1 du 

Code de lõ®ducation qui pr®cise que les d®penses de fonctionnement de lõactivit® scolaire des 

classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes 

correspondantes dans lõenseignement public. 

 

La participation financière communale doit prendre en compte les dépenses listées 

dans la circulaire n°2012 -025 du 15 février 2012, soit  : 

 

- Lõentretien des locaux li®s ¨ lõactivit® de lõenseignement, 

- Les dépenses de fonctionnement des locaux telles que le chauffage, lõeau, lõ®lectricit®, le 

nettoyage, les produits dõentretien m®nager, les fournitures de petit ®quipement, les autres 

mati¯res et fournitures, les fournitures pour lõentretien du b©timent, les contrats de 

maintenance, les assurances, 

- Lõentretien du mat®riel scolaire collectif dõenseignement ou son remplacement, 

- La location et la maintenance du matériel informatique pédagogique, ainsi que les frais de 

connexion et dõutilisation de r®seaux aff®rents, 

- Les fournitures scolaires, 

- Les dépenses pédagogiques et administratives nécessaires au fonctionnement des écoles 

publiques, 

- La r®mun®ration des intervenants ext®rieurs recrut®s par la commune, charg®s dõassister les 
enseignants pendant les heures dõenseignement, 

- La quote-part des services g®n®raux de lõadministration communale ou intercommunale 

nécessaire au fonctionnement des écoles publiques, 

- Le coût des transports pour amener les élèves aux différents sites pour les activités 

scolaires, ainsi que le co¾t dõutilisation de ces équipements, 

- Le coût des ATSEM, pour les classes préélémentaires pour lesquelles la commune a donné 

un avis favorable ¨ la conclusion du contrat dõassociation ou sõest engag®e ult®rieurement ¨ 

les financer. 
 

Les établissements privés sont organisés au sein de lõOrganisme de Gestion de 

lõEnseignement Catholique du Bassin dõArcachon, avec lequel la Ville de La Teste de Buch 

signe une convention fixant les règles de financement de la commune. La convention en 

vigueur a été approuvée par le conseil municipal du 27 juin 2023 et signée par les parties le 

07 juillet 2023, pour une dur®e de trois ans, soit jusquõ¨ la fin de lõann®e scolaire 2025-2026. 
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Conform®ment ¨ lõarticle 2 de la convention pr®cit®e, les modalit®s de calcul du forfait 

communal sont les suivantes : 

 

Ê Pour lõ®cole SAINT VINCENT situ®e sur la commune : 

 

La participation de la Ville de La Teste de Buch revêt plusieurs formes, à savoir des 

prestations directes et la participation financière annuelle. 

 

Prestations directes réalisées par la Ville: 

La Ville prend en charge la location et la maintenance du matériel informatique pédagogique, 

les transports des élèves vers les équipements sportifs. Elle met à disposition, sur le temps 

scolaire, un Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives.  

 

Participation financière annuelle : 

La participation financière annuelle versée à lõOrganisme de Gestion de lõEnseignement 

Catholique du Bassin dõArcachon par la Ville de La Teste de Buch correspond au co¾t de lõ®l¯ve 

en classe maternelle multiplié par le nombre dõ®l¯ves de classe maternelle de lõ®cole sous 

contrat dõassociation domicili®s sur la commune de La Teste de Buch, auquel sõajoute le forfait 

par ®l¯ve de classe ®l®mentaire, multipli® par le nombre dõ®l¯ves de classe ®l®mentaire de 

lõ®cole sous contrat dõassociation domicili®s sur la commune de La Teste de Buch.  

 

Ces forfaits sont calcul®s ¨ partir des ®l®ments du Compte Administratif de lõann®e N-1, 

correspondant à la liste précitée des dépenses à prendre en compte. Sont ensuite déduits les 

coûts correspondant aux prestations directes réalisées par la Ville. 

 
La Ville assure la prise en charge des dépenses pour les élèves domiciliés sur son territoire 

et inscrits ¨ lõ®cole sous contrat dõassociation au 1er janvier de lõann®e scolaire en cours. 

 

Ê Pour lõ®cole SAINT THOMAS situ®e sur la commune dõArcachon : 

 

La Ville participe pour les élèves inscrits dont les fratries sont scolarisées au collège et 

lycée SAINT ELME, invoquant les termes de la circulaire n°2012-025 du 15-02-2012 

tendant à garantir la parité de financement entre écoles publiques et privées sous contrat 

dõassociation, m°me si la commune de r®sidence est en mesure d'accueillir l'®l¯ve, la prise 

en charge présente, ici encore comme pour l'enseignement public, un caractère 

obligatoire lorsque la fréquentation par l'élève d'une école située sur le territoire d'une 

autre commune que celle où il est réputé résider trouve son origine dans des contraintes 

liées :   

 

- aux obligations professionnelles des parents, lorsqu'ils résident dans une commune qui 

n'assure pas directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants ; 

- ¨ l'inscription d'un fr¯re ou d'une sïur dans un ®tablissement scolaire de la m°me 

commune ; 

- à des raisons médicales. 

 

N'assurant pas de prestations directes pour lõ®cole SAINT THOMAS, la participation de la 

Ville se traduit par une participation financi¯re correspondant ¨ lõapplication du forfait calcul® 

multipli® par le nombre dõ®l¯ves concern®s par les dispositions pr®cit®es. 
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Conform®ment ¨ lõarticle 3 de la convention, les effectifs pris en compte sont 

définis comme suit  : 

 

Ê Pour lõ®cole SAINT VINCENT : 

Sont pris en compte les enfants des classes maternelles et élémentaires dont les parents 

sont domiciliés à LA TESTE DE BUCH inscrits au 1er janvier de lõann®e scolaire en cours. 

Un ®tat nominatif des ®l¯ves inscrits dans lõ®cole au 1er janvier 2025, certifié par le chef 

dõ®tablissement, a ®t® fourni ¨ la ville. Cet ®tat, ®tabli par classe, indique bien les pr®nom, 

nom, date de naissance et adresse des élèves. 

Ê Pour lõ®cole SAINT THOMAS : 

Sont pris en compte les enfants des classes maternelles et élémentaires inscrits au 1er 

janvier 2025, dont les parents sont domiciliés à LA TESTE DE BUCH et dont les fratries 

sont inscrites au collège et lycée SAINT-ELME dõArcachon, au 1er janvier de lõann®e 

scolaire en cours. 

Un état nominatif des fratries inscrites au collège et lycée SAINT ELME certifié par le chef 

dõ®tablissement, a ®t® transmis ¨ la ville. Cet ®tat, ®tabli par classe, indique bien les pr®nom, 

nom, date de naissance et adresse des élèves. 

 

Conform®ment ¨ lõarticle 6 de la convention, lõO.G.E.C. du Bassin dõArcachon a communiqu® 

¨ la Ville de LA TESTE DE BUCH le bilan de lõO.G.E.C. B.A. et le compte de r®sultat des 

écoles SAINT-VINCENT et SAINT-THOMAS pour lõann®e scolaire ®coul®e 2023-2024. 

Compte -tenu de ces ®l®ments, les participations pour lõann®e scolaire 2024-2025 

sont déterminées comme suit  : 

Pour SAINT VINCENT  : 

Au titre de lõann®e scolaire 2024-2025 le nombre dõ®l¯ves inscrits au 1er janvier 2025 est 

de 58 élèves en classe maternelle et 100 en classe élémentaire . 

 

Apr¯s calcul, le forfait dõun ®l¯ve de classe maternelle sõ®l¯ve ¨ 2 127,89 euros et celui 

dõun ®l¯ve de classe ®l®mentaire sõ®l¯ve ¨ 585,03 euros. 

 

A partir de ces éléments, la part icipation financi¯re communale ¨ lõ®cole priv®e 

Saint Vincent pour lõann®e 2024-2025 sõ®l¯ve ¨ 181 920,62 euros. 

 

Le d®tail de ce calcul est pr®sent® dans lõannexe jointe ¨ la d®lib®ration. 

 

Solde à verser  : conform®ment ¨ lõarticle 4 de la convention, des versements partiels 

ont déjà effectués en septembre 2024 et en janvier 2025, chacun correspondant au tiers 

du montant de la participation 2023-2024 ; le solde ¨ verser pour lõ®cole SAINT 

VINCENT sõ®l¯ve ¨ 76 379,04 euros. 

 

Pour SAINT THOMAS  : 

Au titre de lõann®e scolaire 2024-2025, le nombre dõ®l¯ves scolaris®s ¨ Saint Thomas au 1er 

janvier 2025, domiciliés sur la commune de La Teste de Buch et dont les fratries sont 
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scolaris®es au coll¯ge et lyc®e priv® Saint Thomas, sõ®l¯ve ¨ 4 en maternelle et 22 en 

élémentaire.  

  

Apr¯s calcul, le forfait dõun ®l¯ve de classe maternelle sõ®l¯ve ¨ 2 181,27 euros et celui 

dõun ®l¯ve de classe ®l®mentaire sõ®l¯ve ¨ 845,97 euros. 

 

A partir de ces éléments, la participation financi¯re communale ¨ lõ®cole priv®e 

Saint Thomas p our lõann®e 2024-2025 sõ®l¯ve ¨ 27 336,42 euros. 

 

Le d®tail de ce calcul est pr®sent® dans lõannexe jointe ¨ la d®lib®ration. 

 

 

Solde à verser  : conform®ment ¨ lõarticle 4 de la convention, des versements partiels 

ont déjà effectués en septembre 2024 et en janvier 2025, chacun correspondant au tiers 

du montant de la participation 2023-2024 ; le solde pour lõ®cole SAINT THOMAS sõ®l¯ve 

à 1 446,36 euros.  

 

La Ville versera ¨ lõO.G.E.C. du Bassin dõArcachon la somme de 77 825,40 euros 

au titre de lõann®e scolaire 2024-2025. 

 

Le montant annuel prévisionnel de la participation communale est inscrit chaque année au 

budget primitif de la Ville, sur la ligne budgétaire 6558 Autres Contributions Obligatoires.  

 

 

Pour mémoire, les p articipations annuelles communales à l õ®cole Saint Vincent 

depuis 2010 : 

 

Année scolaire Nombre élèves testerins Participation annuelle 

2010-2011 102 95 166 euros 

2011-2012 106 94 658 euros 

2012-2013 88 72 688 euros 

2013-2014 106 98 474 euros 

2014-2015 116 105 444 euros 

2015-2016 155 139 345 euros 

2016-2017 161 143 821 euros 

2017-2018 168 158 502 euros 

2018-2019 170 133 625 euros 

2019-2020 176 147 355 euros 

2020-2021 138 123 432 euros 
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2021-2022 158 134 588 euros 

2022-2023 155 126 961 euros 

2023-2024 152            158 312 euros  

 

Pour mémoire, les p articipations annuelles communales ¨ lõ®cole SAINT 

THOMAS depuis 2020  : 

 

Année scolaire Nombre élèves testerins Participation annuelle 

2020-2021 37 18 544 euros 

2021-2022 34 19 135 euros 

2022-2023 38 20 491 euros 

2023-2024 41 38 835 euros 

 
 

Il convient donc de pr®senter une d®lib®ration dont lõobjet est de : 

 

- FIXER le montant de la participation financi¯re de la Ville ¨ lõ®cole Saint Vincent pour lõann®e 
scolaire 2024-2025 à 181 920,62 euros, et le solde à verser à 76 379,04 euros, 

 

- FIXER le montant de la participation financi¯re de la Ville ¨ lõ®cole Saint Thomas pour lõann®e 

scolaire 2024-2025 à 27 336,42 euros, et le solde à verser à 1 446,36 euros, 

 

- ORDONNER le versement du solde correspondant ¨ lõann®e scolaire 2024-2025, soit 

77 825,40 euros, ¨ lõO.G.E.C. du Bassin dõArcachon. 
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Monsieur le Maire  : 

Merci M Ambroise,  

Monsieur MURET  : 

La note de synthèse est bien faite, il y a tout, lõhistoricit®, on peut remonter, jõai vraiment 

trouvé tout ce que je voulais, peut-°tre pour faire le pendant ¨ la discussion qui vient dõavoir 

lieu avec M Pastoureau, comment situez-vous lõorientation d®mographique des ®l¯ves dans 

les écoles privées, est-ce quõil y a le m°me fr®missement ? là on voit que tout augmente, mais 

ils prennent un peu plus dõ®l¯ves quand m°me, un petit avis g®n®ral sur la sant® de lõ®cole 

privée, par rapport au contexte général de nos effectifs éducatifs ? 

Monsieur AMBROISE  : 

Maintenant jõai beaucoup moins dõinformations quõavant, les demandes sont régulées par le 

fait que le rectorat empêche lõenseignement priv® dõaccueillir autant dõ®l¯ves que peut-être il 

serait en mesure dõaccepter, mais jõai quand même lõimpression, mais ¨ prendre avec réserve, 

que la baisse des effectifs se sent aussi dans lõenseignement privé, je crois que à la rentrée 

scolaire 2024 en seconde ¨ St Elme ils avaient perdu un certain nombre dõ®l¯ves, alors 

quõavant on ne savait pas o½ les mettre, jõai plut¹t lõimpression que le tassement des effectifs 

vaut aussi pour lõenseignement priv®. Ce que je vous dis nõest pas du tout une certitude, il 

faudrait vraiment vérifier. 

Monsieur le Maire  : 

Nous passons au vote, 

 Opposition  : pas dõopposition 

Abstention  : pas dõabstention 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimité  
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Rapporteur  : Mme GRONDONA     DEL2025-06-287   

 

CONVENTION DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF  

CONSEILLER NUMERIQUE  

 

Mes chers collègues, 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-22 et                     

L 2122-23, 

Vu, la délibération du 14 décembre 2021 relative à la validation des axes prioritaires et du plan 

dõactions d®finis dans le cadre de la d®marche de renouvellement de lõagr®ment pour le projet 

2022/2025, 

Considérant la volonté de renforcer lõacc¯s aux droits et lõinclusion num®rique des habitants 

avec le recrutement dõune conseill¯re num®rique en d®cembre 2023, 

Considérant que dans le cadre du volet « Inclusion numérique è du plan France Relance, lõ£tat 

a lancé en 2021 le dispositif « Conseiller numérique è, pilot® et anim® par lõAgence nationale 

de la cohésion des territoires (ANCT).  

Consid®rant la r®ponse favorable de lõANCT ¨ lõappel ¨ projet d®pos® en novembre 2024 par 

le service Vie des quartiers, la ville percevra une subvention pluriannuelle répartie sur 3 

ans pour le financement du poste de la conseillère numérique comme suit : 

 

 

Type de structures  2025 2026 2027 Total sur 3 ans  

Structures publiques  17 500 û 12 500 û 12 500 û 42 500 û 

 

 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, relations humaines, finances et budgets, services à la population du 19 

juin 2025 de bien vouloir : 

- APPROUVER les termes de la convention de subvention avec la Caisse des dépôts et 

consignations au titre du dispositif « Conseiller numérique » ci-jointe,  

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite Convention et tous documents y afférents. 
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CONVENTION DE SUBVE NTION AU TITRE DU DISPOSITIF  

CONSEILLER NUMERIQUE  

Note explicative de synthèse  

 

 

 

Objet de la délibération  

 
Autoriser M. le Maire à signer la convention avec la Caisse des dépôts et consignations pour 

bénéficier de la subvention au titre du dispositif « Conseiller Numérique ». 

 

Présentation  

 

Dans le cadre du projet dõAnimation de la Vie Sociale 2022/2025 pilot® par le service Vie des 

quartiers, la réduction de la fracture numérique a été posée comme une priorité. En 2023, 

une conseillère numérique a été recrut®e par la Ville afin dõaccompagner les habitants les plus 

éloignés de la pratique numérique : elle exerce ses missions au sein des 5 maisons de 

quartier. 

 
Elle accompagne les usagers sur trois thématiques considérées comme prioritaires : 

 

¶ Les accompagner vers lõautonomie pour r®aliser, seuls, des d®marches administratives 

en ligne, 

¶ Les soutenir dans leurs usages quotidiens du num®rique : sõapproprier les mat®riels 

informatiques, 

¶ Les sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des usages citoyens et 

critiques : sõinformer et apprendre à vérifier les sources, protéger ses données 

personnelles, maitriser les r®seaux sociauxé 

 

Les rendez -vous individuels dans les Maisons de quartier  : 

 

Lundi  de 9h00 à 12h00 ð Centre-ville 

Mardi  de 9h00 à 12h00 ð Maison de quartier Est 

Mardi  de 14h00 à 18h00 ð Centre-ville 

Mercredi  de 9h00 à 12h00 ð Maison de quartier de la Régue Verte 

Un vendredi sur deux  ð Alternance entre Cazaux et Les Miquelots 

En complément, des ateliers collectifs  sur différentes thématiques numériques 

(administration en ligne, sécurité, outils collaboratifs, etc.). 

LõEspace Public Num®rique, installé au 1er étage de la Maison de quartier du centre-ville 

est également ouvert au public, en accès libre, pour accompagner les usagers dans leurs 

démarches ou leur pratique du numérique. 

 

Le dispositif «  Conseiller Numérique  » 

 

Dans le cadre du volet « Inclusion numérique è du plan France Relance, lõ£tat a lanc® en 

2021 le dispositif « Conseiller numérique è, pilot® et anim® par lõAgence nationale de la 

cohésion des territoires (ANCT). Ce dispositif permet à des structures publiques et privées 

qui emploient un ou plusieurs Conseillers numériques de percevoir une subvention afin de 
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financer ces emplois. Il permet également de financer la formation des Conseillers 

numériques. 
 

La Caisse des d®p¹ts et consignations est mandat®e par lõ£tat pour apporter son appui au 

dispositif pilot® par lõANCT. ë ce titre, elle op¯re plusieurs actions au nom et pour le 

compte de lõ£tat dont lõinstruction des demandes de subventions déposées par les structures 

qui disposent de postes de Conseillers num®riques attribu®s en amont par lõANCT et le 

versement de subventions aux structures accueillantes. 

 

Après validation de la préfecture de Gironde en juillet 2023, un dossier a pu être déposé via 

la plateforme conseiller numérique en novembre 2024. 

LõA.N.C.T a valid® le dossier, la Ville de La Teste b®n®ficiera dõune subvention totale de 

42500 euros, répartie comme suit : 

            
 

Type de structures  2025 2026 2027 Total sur 3 ans  

Structures publiques  17 500 û 12 500 û 12 500 û 42 500 û 
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